
SceauxMag
www.sceaux.fr

Scéens,  
qui êtes-vous ?
P.08

Qualité de service
Sceaux récompensée

Quatre-Chemins
Résidence des 
Mésanges

Collecte des déchets
Nouveau guide

La science se livre
Éthique et génétique

Cross de Sceaux
Inscrivez-vous !

Cinéma Trianon
Vos rendez-vous 
débats

Janvier 2016 
Mensuel municipal 
n° 465

Tous vos 
rendez-vous 
culture & loisirs  
dans l’agenda 
central



SceauxMag
www.sceaux.fr

  Directeur de la publication : Philippe Laurent - Directrice de la rédaction : Caroline Kehr - Rédacteur en chef : Arnaud Vareilhias  
Édition : Ville de Sceaux - Direction de la Relation au citoyen - Rédaction : Clémentine de Layre, Marie-Pierre Ferré, Arnaud Vareilhias  
Hôtel de ville, 122 rue Houdan, 92330 Sceaux. Tél. : 01 41 13 33 00 - www.sceaux.fr - Imprimerie : Axiom Graphic, 95 830 Cormeilles-en-Vexin 
Dépôt légal à parution - Régie publicitaire : CMP. Tél. : 06 70 21 07 12.

  Couverture : direction de la Relation au citoyen.  
 Copyright : Philippe Crochard : p. 3 ; Sylvie Scala : p. 4, 5, 6, 7, 11, 12, 21, 24, 25 ; Patrick Boren : p. 5 ; Florence Arnaud : p. 6 ;  
service communication de l’Élysée : p. 13 ; Bertrand Carrière : p. 13 ; Getty Images : p.14 ; famille Chambon : p.14 ; Bernard Simonnet : p. 19 ;  
agence Cobe : p. 20 ; CD92 : p. 27 ; Françoise Delecroix : p. 28 ; V2Lamproduction : p. 28. 
Agenda : Franz Galo, Sylvie Scala, Nassereh Mossadegh, J. B. Millot, Matthias Paetzold, V2Lamproduction, Françoise Delecroix, Wikimedia Commons, 
C.Walker/Flickr.  

lascience se livre

20
ans

Demain ...
la Science 150 animations et 

20 conférences 
sur les grands 
enjeux scientifiques 
de demain

23 janv > 
13 fév 2016

vallée de la culture

2016

 C
on

se
il 

dé
pa

rt
em

en
ta

l d
es

 H
au

ts
-d

e-
Se

in
e 

- 
Pô

le
 C

om
m

un
ic

at
io

n 
- 

Se
pt

em
br

e 
2

0
1

5
 -

 N
C 

lssl.hauts-de-seine.fr

Avec le soutien de la Direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France - Ministère de la Culture et de la Communication

P.27

P.24

Scéens,
qui êtes-vous ?

P.08

04 Retour en images

08  Dossier
 Scéens, qui êtes-vous ?

12 Au cœur de Sceaux
12 Qualité de service
 Sceaux, premier lauréat du baromètre Afnor
13  Seniors
 À chacun ses loisirs
14  Événements caritatifs
 Merci à tous !
16 Conseil municipal
 Les principales décisions du 17 décembre 2015
17  Élections régionales 2015
 Les résultats du second tour

18 Cadre de vie
18 Quartier des Quatre-Chemins
 Résidence des Mésanges : c’est parti !
20 Collecte des déchets
 Les nouveautés en 2016
21 Mobilités douces
 Sceaux poursuit sa route

24 Culture / Sport / Loisirs
24 41e cross de Sceaux
 Restez dans la course !
25 Sport en famille
 Plaisir et sport pour tous
26 Théâtre en appartement
 Une représentation chez vous !
27 La science se livre
  Pratiques génétiques,  

questions éthiques
28 Cinéma Trianon
 Courts, toujours

31 Associations

33 Bon à savoir

38 Tribunes

2  Sceaux Mag n° 465 - Janvier 2016 



ÉDITO

P.18

P.13

P.12

Scéens,
qui êtes-vous ?

P.08

Sceaux entend être respectée pour 
ce qu’elle est, pour ce qu’elle apporte

Une nouvelle année s’engage. C’est 
toujours une promesse, une attente 
et un espoir, comme l’expriment 
les vœux que nous nous adressons 
traditionnellement les uns aux autres. 

Promesse tenue, je l’espère en tout 
cas, d’un maintien du niveau et de la 
qualité de nos services publics, avec 
l’ouverture dès ce mois d’un nouvel 
équipement pour les familles (le relais 
assistantes maternelles et parentales), 
la préservation des équipes dans  
tous nos équipements (crèches, 
écoles, ...), la poursuite de grands 
chantiers comme celui de l’église, de 
Charaire ou de l’enfouissement des 
réseaux… Nous devons faire cela 
malgré de nouvelles et démesurées 
ponctions sur nos recettes de la part 
d’un État aux abois et à la vision 
décidément trop court-termiste (plus 
de 800 000 euros supplémentaires de 
prélèvements !), grâce à nos efforts de 
gestion, grâce aussi à l’engagement 
de nos agents qui l’ont montré une 
nouvelle fois en obtenant le trophée 
AFNOR de la mairie proposant le  
« meilleur accueil » en France ! 

Attente d’une meilleure gouvernance 
collective et partagée de la métropole 

parisienne, dont Sceaux est l’un des 
acteurs engagés. Nous ne devons pas 
avoir peur de cette évolution, parce 
que nous y sommes au cœur, parce 
que vos élus y sont présents et actifs, 
chacun dans son domaine. Mais il nous 
faut naturellement rester vigilants  : 
dans ces nouvelles institutions que 
sont le « territoire » et la métropole, 
Sceaux entend être respectée pour ce 
qu’elle est, pour ce qu’elle apporte, 
pour l’ouverture, la tolérance et la 
recherche de l’équilibre dont elle fait 
preuve à l’égard des autres.

Espoir enfin que nous saurons 
garder ensemble, malgré toutes les 
épreuves, la sérénité dans notre 
vie quotidienne à Sceaux, et notre 
capacité à nous rassembler autour de 
l’essentiel : les enfants et les jeunes. Ils 
sont notre avenir, celui de l’humanité. 
Accompagnons-les, pour qu’éclosent 
toutes les promesses qu’ils portent en 
eux.

qq Philippe Laurent
Maire de Sceaux
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La dernière séance 
Vendredi 18 décembre 2015, les conseillers de la 
communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre  
se sont réunis une dernière fois.  
Le 1er janvier 2016, le conseil communautaire a disparu 
au profit du conseil de territoire, où sont représentées 
onze communes et auquel siègent quatre élus du 
conseil municipal de Sceaux (voir p.12).
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Sensibilisés aux enjeux du climat
Dans le cadre de la COP 21, 28 enfants des accueils de loisirs accompagnés 
de Chantal Brault, premier adjoint au maire délégué à la Vie scolaire et péri-
scolaire, et Florence Presson adjointe au maire déléguée au Développement 
durable, ont découvert les enjeux liés au climat lors de leur visite au Grand 
Palais. Ils ont participé à un parcours d’ateliers en petites équipes : création 
d’objets à l’aide de végétaux, explication de l’impact de la production des 
composants du téléphone portable sur la planète, création d’empreintes 
d’animaux en voie d’extinction avec de l’argile, etc. 

Un arbre pour le climat
Pour affirmer son engagement contre le changement climatique, 
Sceaux s’est associée à l’opération "Un arbre pour le climat" organisée 
par l’Association des maires de France (AMF), la Ligue pour la 
protection des oiseaux (LPO) et la fondation Yves Rocher-Institut de 
France. Les enfants des accueils des loisirs du Clos-Saint-Marcel et du 
Centre ainsi que ceux du conseil d’Enfants ont planté un chêne rouge 
sur l’avenue Camberwell, mercredi  25  novembre  2015, en présence 
de Philippe Laurent, maire de Sceaux ; Chantal Brault, premier adjoint 
au maire délégué à la Vie scolaire et péri-scolaire et Florence Presson, 
adjointe au maire déléguée au Développement durable. Un clin d’oeil 
au célèbre adage : « À la Sainte-Catherine, tout bois prend racines. »

Zoom sur la révision du PLU
La Ville a présenté aux Scéens le projet de 
révision du plan local d’urbanisme (PLU) 
lors d’une réunion publique le 2 décembre 
dernier. Un temps d’échange serein et 
constructif, qui a permis de rappeler 
l’engagement de la Ville pour la protection 
du patrimoine scéen. À cette occasion, deux 
projets majeurs pour la commune ont été 
présentés : l’aménagement du quartier des 
Quatre-Chemins et du site Albert Ier.
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Plaisirs d’hiver
Les seniors ont participé à des sorties variées cet 
hiver. Au programme : le cirque d’hiver Bouglione, 
le spectacle Fleur de cactus au théâtre Antoine ou 
encore la visite de la Cité du cinéma. Ces sorties 
ont aussi permis aux participants des échappées 
conviviales et gourmandes avec la visite du marché de 
Rungis et la sortie au restaurant cabaret Olé Bodega 
(avec l’institut des Hauts-de-Seine). 
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Repas de fête aux Imbergères
Le 14 décembre dernier, gastronomie et bonne humeur étaient 
au rendez-vous au restaurant des Imbergères. 70 seniors 
scéens ont partagé un repas de fin d’année sur le thème 
des oiseaux. Philippe Laurent, maire de Sceaux, et Monique 
Pourcelot, adjointe au maire déléguée aux Seniors et à la vie 
locale, leur ont adressé leurs vœux.

Bienvenue au père Noël
C’est en fanfare que le père Noël est arrivé au jardin de la 
Ménagerie, vendredi 18 décembre. Après la parade des 
personnages loufoques de la compagnie Remue Ménage dans 
les rues du centre-ville, un ballet lumineux s’est déroulé au 
jardin de la Ménagerie. Un spectacle féérique, à la fin duquel le 
père Noël a fait son entrée. 
Les enfants ont pu le retrouver le lendemain au centre 
commercial des Blagis, pour prendre une photo-souvenir. 
L’occasion pour les familles d’écouter les chants d’hiver de la 
chorale des Ours polaires et de profiter des animations festives.

Foire aux santons : clôture musicale
Le concert de clôture de la 35e Foire aux santons 
et crèches de Provence et de la 7e biennale de l’art 
santonnier, donné à l’église Saint-Jean-Bapiste le 
dimanche 29 novembre, a connu un très grand 
succès. Au programme : la chorale La Villanelle 
dirigée par Odile Château ; l’ensemble Galouvielle 
dirigé par Michel Bellon et l’orchestre de jeunes 
Alfred Loewenguth dirigé par Stéphane Mège. 
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DOSSIER

Mieux 
connaître  
pour mieux 
agir  

La ville de Sceaux réalise régulièrement l’analyse des besoins sociaux (ABS).  
Cette grande étude, destinée à mieux répondre aux besoins de la population par une meilleure 
connaissance de ses publics, nous renseigne sur le profil type du Scéen. Décryptage.
 

Scéens,  
qui êtes-vous ? 
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Des  
caractéristiques  
spécifiques
à Sceaux

DOSSIER

Scéens, qui êtes-vous ? 

32,7
C’est, en pourcentage, la part des 
moins de 25 ans dans la population 
scéenne.

70 
C’est, en pourcentage, la part des 
logements de trois pièces ou plus à 
Sceaux.

55 000 
C’est, en euros, le revenu moyen 
annuel déclaré des ménages scéens.

L
a ville de Sceaux effectue régulière-
ment des enquêtes afin d’identifier  
les besoins de sa population et y  
répondre. L’une d’entre elles, dénom-
mée "analyse des besoins sociaux" 

(ABS), est une obligation réglementaire depuis 
1995. L’ABS, qui a été réalisée en interne à 
Sceaux, repose sur une méthode rigoureuse qui 
croise de nombreuses données, dont celles de 
l’Institut national de la statistique et des études 
économiques (Insee - recensement de 2011). 
Elle prend aussi en compte les données  
communiquées par les partenaires sociaux de 
la ville (voir page 11). Parce qu’elle est  
envisagée comme un véritable outil d’aide à la 
décision, l’ABS de Sceaux fait l’objet de toutes 
les attentions. « Les résultats obtenus nous  
permettent d’obtenir une vision prospective des 
besoins de la population. Cette démarche est 
d’autant plus précieuse qu’elle s’appuie  
sur tous les partenaires du secteur social avec 
lesquels nous travaillons au quotidien »,  
souligne Francis Brunelle, adjoint au maire  
délégué à l’Action sociale, à la prévention et à 
la santé. Évolution démographique, composi-
tion des ménages, situation des jeunes…,  
les  résultats de l’ABS mettent en lumière les 
caractéristiques réelles de la population 
scéenne. Sceaux Mag vous dévoile quelques 
grandes lignes de cette étude qui tord le cou à 
certaines idées reçues.  

Jeune ou senior ? 
La population scéenne connaît une augmenta-
tion très mesurée. Elle atteint aujourd’hui  
les 20 000 habitants. Premier enseignement  
de l’enquête, la part des 65 ans et plus (19 %) 
se situe au-dessus du niveau départemental 
(13,6 %) et du niveau national (17,1 %). Pour 
autant, « Sceaux ne connaît pas un vieillisse-
ment de population, précise Monique  
Pourcelot, adjointe au maire déléguée aux  
Seniors. En effet, l’étude révèle que la part des 

plus de 65 ans a légèrement diminué à Sceaux 
entre 2006 et 2011, date du dernier  
recensement. Le constat est le même pour les 
plus de 75 ans, alors même que l’espérance  
de vie s’est allongée. » Surtout, les données 
soulignent une représentation des jeunes de 15 
à 24 ans dans la population scéenne (15 %) 
plus importante qu’au niveau départemental  
et national. Très majoritairement élèves ou étu-
diants, ces derniers habitent chez leurs parents 
et quittent tardivement le foyer familial surtout 
lorsqu’ils poursuivent des études. Plus large-
ment, les moins de 25 ans représentent près 
d’un tiers de la population (32,7 %). Une pro-
portion plus élevée que celles relevées dans  
les Hauts-de-Seine (31,6 %) et à l’échelle  
nationale (30,8 %). 

Avec ou sans enfant ?
Sceaux, ville des familles nombreuses. Oui, 
mais pas uniquement. La population scéenne 
est composée de 8 652 ménages. Si l’on  
rapporte ce nombre à la population scéenne  
vivant en logement ordinaire, on obtient une 
moyenne de 2,25 personnes par foyer, ce qui 
est sensiblement identique aux moyennes  
départementale et nationale. Parmi ces mé-
nages, on compte 37 % de personnes seules et 
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DOSSIER

Scéens, qui êtes-vous ? 

 q L’intégralité de l’analyse des besoins sociaux 
(ABS) est consultable sur www.sceaux.fr 
rubrique À la croisée des talents / Fiche 
d’identité de la ville. 

63 % de familles. Au sein de ces familles, 38 % 
sont des couples sans enfant et un  
peu moins de la moitié sont des couples  
avec enfant(s). La proportion de familles mono-
parentales parmi les ménages à Sceaux (9,4 %) 
a connu une augmentation depuis 2006. Il en 
va de même des familles avec un enfant dont  
le nombre a progressé de façon significative 
depuis 2006. À l’inverse, la part des familles 
nombreuses – 3 enfants ou plus de moins de 
25 ans – a diminué et représente aujourd’hui 
18 % des familles scéennes, un chiffre compa-
rable avec la moyenne départementale. Des  
familles aux besoins différents et auxquels la 
Ville répond : à Sceaux, 90 % des demandes 
d’accueil dans l’une des structures petite  
enfance sont satisfaites.  

Quels emploi et revenu ?
L’étude souligne également la forte proportion 
des cadres et des professions intellectuelles 
supérieures à Sceaux. Ces derniers représentent 
près de la moitié des actifs, un chiffre bien 
supérieur aux moyennes du département. Autre 
enseignement, les Scéens ont un niveau de vie 
médian élevé et sont en majorité propriétaires 
de leur logement. L’étude des déclarations de 
revenus pour l’année 2012 confirme la nette 
supériorité des revenus scéens (55 000 euros 
annuels déclarés en moyenne) par rapport aux 
ménages alto-séquanais (39 000 euros) et 
français (25 000 euros). C’est aussi le cas des 
10 % des ménages scéens ayant les revenus  
les plus faibles : leur niveau de vie reste 
nettement supérieur à celui des habitants les 
plus modestes du département. Ainsi, et 
contrairement à une idée reçue, les inégalités 
de revenus ne sont pas plus importantes à 
Sceaux que la moyenne nationale. Simplement, 

l’ensemble des revenus des ménages a 
augmenté d’environ 40 %. Le Scéen connaît-il 
la crise ? Oui, mais dans une moindre mesure. 
Le taux de chômage des actifs scéens, même 
s’il a augmenté entre 2006 et 2011, reste 
significativement inférieur à la moyenne 
départementale et nationale. Une crise qui 
frappe essentiellement les actifs de moins de 
24 ans, ces derniers enregistrant un taux de 
chômage élevé (18 %). 

Appartement ou maison ? 
Les Scéens sont plutôt confortablement 
installés. 70 % des logements comptent des 
trois pièces ou plus, contre 60 % en moyenne 
départementale, et un quart des résidences 
principales sont constituées de cinq pièces ou 
plus (contre environ 15 % des résidences 
principales alto-séquanaises). Ce constat 
s’explique par l’importante proportion de 
maisons, qui pèse pour plus d’un cinquième 
dans l’ensemble des logements scéens. Mais la 
ville de Sceaux a su préserver et développer 
une diversité d’habitat. Sur les 8 504  
résidences principales recensées en 2013, 
1 813 sont des logements sociaux, soit un 
pourcentage de 21,2 %. Parfaitement intégrés à 
l’échelle de tous les quartiers, ces logements 
sociaux sont gérés et entretenus en majeure 
partie par l’office public Sceaux Habitat, dont le 
maire, Philippe Laurent, est le président. Un 
chiffre qui révèle la volonté municipale d’offrir 
un parcours résidentiel à tous les publics, gage 
de mixité et de cohésion sociale.

L’existence  
de 
disparités 

Témoignage
 q Philippe 
Laurent, 

maire de Sceaux 

« La ville de Sceaux 
n’est pas un territoire 
immuable, figé dans le 
temps. Loin d’être 
homogène, la 
population scéenne 
connaît des réalités 

multiples et se 
renouvelle sans cesse. 
L’action communale, 
pour être efficace, doit 
prendre en compte ces 
évolutions. À Sceaux, 
cette exigence 

d’efficacité nous 
conduit à nous 
interroger sans cesse 
sur nos pratiques et 
l’adéquation de notre 
offre de services aux 
besoins des habitants. » 
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Scéens, qui êtes-vous ? 

Témoignage
 q Francis Brunelle 

Adjoint au maire délégué 
à l’Action sociale, à la 
prévention et à la santé 
« L’analyse des besoins sociaux 
(ABS) est une démarche que 
mène la Ville de façon très rigou-
reuse. C’est un outil de pilotage 
très utile qui permet de renforcer 
l’efficacité de l’action publique. 
Grâce à l’ABS, nous pouvons  
élaborer nos décisions sur des 
données pointues et objectives. 
Ainsi, lors de l’exploitation des 
données recueillies, on ne se 
contente pas de relever le nombre 
d’enfants sur un territoire à un 
instant donné. On prend égale-
ment en compte l’installation 
récente de jeunes couples pour 
anticiper les besoins futurs en 
matière d’offre de garde par 
exemple. 

Outil de pilotage, l’ABS permet 
ainsi de structurer la politique 
sociale de la commune pour les 
années à venir en dégageant les 
priorités dans un contexte mar-
qué par le renforcement des 
contraintes budgétaires. L’ABS 
nous apporte aussi un soutien en 
matière de management et d’éva-
luation. Ses données nous aident 
à dégager les axes politiques que 
nous déclinons en programmes 
et plans d’action. La Ville perçoit 
à tout moment le sens de son tra-
vail et peut l’évaluer au regard 
des objectifs qu’elle s’est fixée. 
L’ABS est un investissement à 
long terme qui nous aide à cibler 
nos interventions au regard des 
besoins actuels et à venir de la 
population scéenne. » 

POUR COMPRENDRE 

Une méthode d’analyse rigoureuse 
L’analyse des besoins sociaux (ABS) repose sur un découpage de la ville en plusieurs 
zones définies sur la base de critères géographiques et démographiques stables à un 
temps donné. Ces zones, appelées « iris » (îlots regroupés pour l’information statistique), 
ne représentent pas les quartiers mais de grands ensembles les plus homogènes possibles 
quant au type d’habitat. Leurs limites s’appuient sur les grandes délimitations urbaines ou 
naturelles de la commune (voies principales, voies ferrées, parcs ou forêts…). À Sceaux, 
huit zones ont ainsi été définies dans le cadre de l’analyse des besoins sociaux de la 
population. 

Le travail a débuté par une phase de collecte de données qualitatives et quantitatives 
(démographie, emploi, revenus, offre sociale existante…), ciblée sur des thèmes jugés 
prioritaires par la Ville (petite enfance, logement, vieillissement…). Les données sont 
issues majoritairement de l’Institut national de la statistique et des études économiques 
(Insee) et ont permis des analyses comparatives au niveau des iris mais aussi entre la ville 
de Sceaux, le département et la situation nationale. Cette démarche d’exploitation des 
données a été enrichie par une analyse associant les élus, les agents de la ville, mais 
aussi les acteurs sociaux du territoire (associations, caisse d’allocations familiales, conseil 
départemental des Hauts-de-Seine…). Elle a permis de confronter les points de vue sur 
les données collectées, d’affiner les observations et de déceler des dynamiques à l’intérieur 
de Sceaux appelant des réponses différenciées. L’ensemble de ce travail a été conduit en 
interne, sans recours extérieur autre qu’un étudiant encadré par les cadres de la direction 
de la Famille, de l’action sociale et de la santé.  

Grâce à l’analyse des besoins sociaux (ABS), la Ville peut mieux anticiper les besoins des familles. À Sceaux, 90 %  
des demandes d’accueil dans les structures de petite enfance sont ainsi satisfaites.
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Au cœur
de Sceaux

Remise du trophée du baromètre Afnor, en présence de Chantal Brault, premier adjoint au maire, ici avec toute l’équipe 
de Sceaux info mairie.

QUALITÉ DE SERVICE

Sceaux premier lauréat du baromètre Afnor
Le 14 décembre dernier, Sceaux a été 
classée première parmi les collectivités du 
baromètre 2015 de l’association française 
de normalisation (Afnor) qui évalue la 
qualité d’accueil de leurs services.

Notée par des citoyens
Organisme agréé indépendant, l’Afnor 
évalue chaque année la qualité des 
services publics locaux sous la forme d’un 
baromètre. En 2015, 187 collectivités de 
plus de 2 000 habitants ont été notées par 
des citoyens "mystères". 150 points et une 
vingtaine de critères ont ainsi été passés au 
crible sur l’ensemble du parcours de 
l’usager. Pendant six mois, les enquêteurs 
ont évalué l’accueil et l’orientation du 
citoyen ainsi que le traitement des 
demandes et des réclamations. Ils ont aussi 
analysé la qualité des prestations en 

fonction du mode de contact : visite 
physique, courrier, courriel, appel 
téléphonique, message envoyé depuis le site 
Internet et formulaire "La Ville à votre écoute". 

Une exigence constante
Avec une note moyenne globale de 87 %, 
la Ville se situe largement au-dessus du 
score des autres collectivités évaluées  
(67 %). Une performance qui place Sceaux 
en tête du classement des collectivités 
participantes, toutes strates confondues.  
« Ce résultat est le fruit du travail d’écoute, 
de cohésion, mais aussi de maintien et 
d’amélioration des services publics que 
nous menons de longue date », souligne 
Philippe Laurent, maire de Sceaux.  
Une distinction qui s’ajoute à la certification 
Qualiville obtenue chaque année  
depuis 2011.

MÉTROPOLE DU GRAND PARIS  LES REPRÉSENTANTS DE SCEAUX
Effectif au 1er janvier 2016, le conseil métropolitain sera composé de 209 conseillers.  
Le 17 décembre dernier, le conseil municipal a désigné Philippe Laurent, maire de Sceaux, 
comme conseiller métropolitain pour la ville de Sceaux. Par ailleurs, la Ville dispose de 
quatre sièges au conseil de territoire T2. Avec Philippe Laurent, trois conseillers territoriaux 
ont été élus : Chantal Brault, Jean-Philippe Allardi et Roselyne Holuigue-Lerouge.

EN 
BREF

 • Inscriptions 
scolaires
Les inscriptions scolaires en 
petite section de maternelle  
en vue de la rentrée 2016 se 
dérouleront du lundi 18 janvier 
au vendredi 25 mars 2016 à 
l’hôtel de ville, 122 rue Houdan. 
Elles concernent les enfants nés 
jusqu’au 31 décembre 2013. Elles 
s’effectuent sur rendez-vous,  
du lundi au vendredi de 8h30 à 
11h30. Deux permanences 
dédiées seront assurées les 
samedis 23 janvier et 12 mars 
de 9h à 11h30.

 q Renseignements auprès  
de Sceaux info mairie  
au 01 41 13 33 00. 

 •Recensement  
de la population
Les communes de plus de 
10 000 habitants comme 
Sceaux font l’objet d’un 
recensement annuel. La 
prochaine campagne se 
déroulera du 21 janvier au  
27 février 2016. Des agents 
recenseurs, recrutés par la 
Ville et munis d’une carte avec 
photo, déposeront des 
questionnaires à votre 
domicile et les récupéreront 
une fois renseignés. Vous 
pourrez aussi effectuer cette 
démarche en ligne à l’aide des 
identifiants qui vous seront 
remis à cette occasion.

 q Renseignements sur le site 
www.le-recensement-et-moi.fr.
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Temps forts

SCÉENS

 •Marielle Blanchier, 
médaillée
Scéenne diplômée de l’Essec, 
Marielle Blanchier est la mère 
de 13 enfants. Le 21 novembre 
2015 à l’Élysée, elle a reçu la 
médaille de la Famille en 
récompense de ce choix de vie 
exemplaire, après l’avoir reçue 
une première fois à la mairie de 
Sceaux en mai dernier. Philippe 
Laurent, maire de Sceaux, et 
les élus du conseil municipal lui 
adressent leurs félicitations, 
ainsi qu’à son époux et à ses 
enfants.

 •Francis Brunelle, 
académicien
Le 20 octobre 2015, Francis 
Brunelle, adjoint au maire 
délégué à l’Action sociale,  
à la prévention et à la santé,  
a été élu membre titulaire de 
l’Académie de médecine.  
Professeur de radiologie à 
l’hôpital Necker et spécialiste 
en neurosciences, Francis 
Brunelle est aussi membre de 
l’unité de recherche de l’Institut 
national de la santé et de la 
recherche (Inserm) et auteur de 
nombreux articles 
scientifiques. Avec le 
philosophe Jean-Michel 
Besnier, il a publié en 2015  
Un cerveau très prometteur 
aux éditions Le Pommier. 

NUMÉROS UTILES  UN SEUL DOCUMENT FIABLE
Un document recensant les numéros utiles est livré avec ce Sceaux Mag. Il s’agit de 
l’édition officielle de la mairie de Sceaux. Attention : tout autre support (carton, prospectus, 
tract) listant des numéros utiles et distribué dans vos boîtes aux lettres n’est pas le fait de 
la Ville, mais de sociétés privées. Soyez très vigilants, il s’agit de prospectus qui cachent 
des impostures commerciales. En cas de doute sur la provenance réelle de ces documents, 
contactez Sceaux info mairie au 01 41 13 33 00.  

SENIORS

À chacun ses loisirs
De janvier à juin, la Ville propose aux 
seniors des activités variées à des tarifs 
préférentiels. Nature, culture, convivialité 
ou prévention… Chacun pourra trouver 
l’activité qui lui correspond. Les inscriptions 
aux sorties sont ouvertes jusqu’au 
mercredi 13 janvier 2016.

Janvier ouvre le bal
Trois temps forts ouvriront la saison. Le jeu 
"La télé des années 60 à 80" marquera le 
début des Rendez-vous des Imbergères, 
mardi 19 janvier. Quant à la première  
sortie du jeudi, elle se déroulera  
le 21 janvier dans l’atelier d’un 
chocolatier-confiseur, avec démonstration… 
et dégustation ! Enfin le mois s’achèvera 
avec une rencontre-débat le mardi 26 
janvier à 15h. Elle sera animée par un 
médecin du réseau Morphée, sur le thème 
du sommeil. Elle clôturera le cycle de 

conférences "Bien vieillir", dédié aux 
questions de santé et bien-être des seniors.

S’initier aux arts plastiques
Outre les ateliers renouvelés comme la 
découverte informatique ou le théâtre, la 
Ville propose une nouvelle activité sur le 
thème des arts plastiques à la résidence 
Les Imbergères. Mobiliser ses sens, manier 
les matières, les formes et les couleurs… 
L’atelier est ouvert à tous sans prérequis. Il 
permettra aux participants de stimuler leur 
mémoire et leurs perceptions tout en 
s’amusant. Une réunion d’information se 
tiendra en janvier, à ne pas manquer !

 q Programme "Le temps des seniors"  
saison hiver-printemps disponible dans  
les équipements municipaux.

 q Renseignements et inscriptions auprès du 
service Vie sociale seniors au 01 41 13 33 00 
ou par courriel : seniors@sceaux.fr.
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Vie locale

SOLIDARITÉ

Merci à tous !
La Ville remercie de leur générosité les 
nombreux Scéens qui ont fait le succès des 
temps forts de solidarité de la fin 2015.

Dépistage
Le Lions Club et les opticiens de Sceaux ont 
proposé des tests de la vue gratuits lors de 
la Journée mondiale de la vue, le 8 octobre 
dernier. Ils ont reçu 114 Scéens au centre 
social et culturel des Blagis (CSCB). 

Collecte alimentaire
Les 27 et 28 novembre, les dons des 
Scéens ont permis de collecter trois tonnes 
de vivres pour la Banque alimentaire. La 
Ville remercie et félicite les donneurs, le 
Secours catholique et l’ensemble des 
associations participantes.

Téléthon
Samedi 5 décembre, la bibliothèque 
municipale a organisé une braderie avec 
l’aide de l’association des scouts et guides de 

France. En outre, Optic 2000 a effectué une 
collecte reccord. Les recettes (respectivement 
1 700  et 1 600 euros) ont été reversées au 
Téléthon. Un succès permis grâce à la 
générosité des Scéens.

Tous en fête 
L’événement Tous en fête organisé par la 
Croix-Rouge le 15 décembre dernier a 
rassemblé une centaine d’enfants des familles 
les plus modestes. Ils ont assisté à un 
spectacle de magie, reçu un cadeau et ont 
partagé un goûter festif. 

Don du sang
Près de 80 Scéens sont venus donner leur 
sang le 2 décembre dernier, lors de la 
collecte de l’Etablissement français du sang 
(EFS). La Ville invite ceux qui le peuvent à 
participer à la prochaine collecte.  
Elle se tiendra mercredi 10 février de 14h 
à 19h30, à l’Ancienne mairie,  
68 rue Houdan.

HOMMAGE  ANTONY CHAMBON
Historien humaniste, Antony Chambon s’est éteint le 10 décembre 2015. 
Il était l’un des fondateurs de l’association "Sceaux Marne Musiciens" en 
1990. Il en fut président de 1999 à 2004 puis vice-président. Il a publié 
plusieurs ouvrages sur sa région d’origine, le Cantal, et s’est engagé dans 
les associations "les Méridionaux de Sceaux" et "la Veillée d’Auvergne et 
du Massif central". Le maire et les élus du conseil municipal présentent 
leurs condoléances à ses enfants et petits enfants.

EN 
BREF

 •Démarchage à 
domicile : prudence
Des tentatives de vol à la 
fausse qualité ont été signalées 
dans la commune. Il s’agit 
d’escrocs qui, sous couvert 
d’une fausse identité, se 
présentent au domicile des 
Scéens pour effectuer une 
intervention technique, vendre 
un calendrier... Les imposteurs 
profitent de ce prétexte pour 
dérober des biens ou effectuer 
un repérage. La Ville appelle 
chacun à la plus grande 
vigilance. En cas de doute, 
contacter police secours : 17. 
Une réunion d’information à ce 
sujet est proposée aux Scéens 
vendredi 29 janvier à 15h à 
l’hôtel de ville, 122 rue Houdan.

 •Un guide  
pour l’hiver
Le guide de l’hiver rassemble 
les informations pratiques et les 
dispositions qui s’appliquent à 
tous en cas de gel ou de 
chutes de neige. Par ailleurs, il 
précise les services disponibles 
à l’attention des seniors. Pour 
en bénéficier, la Ville les invite à 
se faire connaître auprès de la 
coordination gérontologique au 
01 46 60 35 38. Le guide de 
l’hiver est disponible dans les 
équipements municipaux et 
téléchargeable sur le site  
www.sceaux.fr, rubrique Vie 
quotidienne, Publications  
de la ville.

Vente au profit du Téléthon à la bibliothèque municipale le 5 décembre dernier.
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Artisans et commerçants

Dynamisme économique : les activités commerciales et artisanales 
s’installent et se développent dans tous les quartiers de Sceaux. 

SALON DU MARIAGE  LE TEMPS D’UNE DÉCLARATION
Samedi 16 et dimanche 17 janvier de 10h à 19h, la boutique Déclaration présente à l’Ancienne 
mairie ses collections de robes de mariée de la marque Pronovias et autres. Prenez rendez-vous 
pour votre essayage au 01 46 61 59 06 ou par courriel : declaration-mariage@orange.fr. 

 q Salon du mariage à l’Ancienne mairie, 68 rue Houdan.  
Déclaration, showroom privé, 88 rue Houdan. Tél. : 01 46 61 59 06.

 •Bagel station 
Nelly et Fabrice Quattrini (mère et fils) ont repris 
la gérance de Bagel station. Cette entreprise 
familiale se fournit exclusivement en produits 
frais. À noter : pour la composition des bagels à 
la carte, il vous faut désormais passer votre 
commande par téléphone 20 à 30 minutes à 
l’avance.

 q Bagel station, 114 bis rue Houdan. Ouvert du 
lundi au mardi de 9h à 15h et du mercredi  
au samedi de 9h à 15h et de 18h30 à 22h.  
Tél. : 09 50 76 76 97.

 •Stardust
Le restaurant développe son activité et propose 
désormais un débit de tabac. Il continue de 
proposer une restauration à la carte et des 
menus tous les midis de 12h à 14h30. Tartares 
en tous genres et desserts gourmands 
régaleront les papilles. 

 q Stardust, 151 rue Houdan. Tél. : 01 43 50 37 00. 
Ouvert du lundi au vendredi de 7h à 20h  
et le samedi de 10h à 19h.  
Fermeture le dimanche et les jours fériés. 

 •Shiatsu Amma assis
Valérie Moulin est praticienne en Shiatsu Amma 
assis. Connue pour alléger la fatigue, cette 
science du corps est aussi une prophylaxie 
naturelle. Par pression avec les pouces sur 
différents points d’acupuncture, le praticien 
facilite la circulation de l’énergie dans le corps. 
Valérie Moulin propose ses services aux 
particuliers, aux entreprises.

 q Shiatsu et Amma assis, 10 rue Gaston-Lévy. 
Tél. : 06 65 68 79 61.

 •Le Trévise
Situé dans la ferme du domaine départemental, 
Le Trévise vous accueille dans un cadre raffiné 
et chaleureux. Stéphane Milan, chef cuisinier,  
a élaboré une carte alliant le traditionnel et  
la créativité. Le Trévise a reçu l’appellation 
"Restaurant de qualité reconnu par le collège 
culinaire de France".

 q Le Trévise, ouvert du mardi au samedi,  
de 12h à 14h et 19h à 21h30.  
Brunch le dimanche de 11h à 14h. 8 avenue 
Claude-Perrault. Tél. : 01 40 96 95 50.

Nouveauté
 q Stationner malin

La société Parkeon 
expérimente, dans le cadre 
d’une convention de 
partenariat avec la Ville et 
l’Union des commerçants et 
artisans de Sceaux (UCAS), 
une solution "couponing" sur 
cinq nouveaux horodateurs 
implantés en centre-ville (rue 
Voltaire, rue de Penthièvre, 
avenue du Président Franklin-
Roosevelt). Ces horodateurs 
siglés "City connector" sont 
facilement repérables. 

Les automobilistes qui paient 
leur stationnement à ces 
horodateurs peuvent 
bénéficier d’un coupon 
promotionnel offert par les 
commerçants qui adhèrent  
au dispositif. Ces horodateurs 
sont équipés d’écrans 
couleurs permettant aux 
usagers de faire leur choix 
parmi les offres 
promotionnelles proposées. 
L’impression est simultanée 
avec le ticket de 
stationnement. L’automobiliste 
n’a plus qu’à se rendre chez le 
commerçant pour bénéficier 
de la promotion en même 
temps qu’il fait ses courses. 
Autre atout, ces horodateurs 
permettent un paiement  
par carte bancaire. 

Sceaux est l’une des 
premières villes françaises à 
expérimenter ce dispositif qui 
reprend l’idée des coupons de 
supermarchés.
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Démocratie locale

CONSEIL MUNICIPAL

Les principales décisions du 17 décembre 2015

Organisation territoriale
Le conseil a désigné, à l’unanimité 
des votants (3 abstentions),  
Philippe Laurent, comme conseiller 
métropolitain au sein de la métropole 
du Grand Paris. Le conseil, après avoir 
procédé au vote, a désigné outre 
Philippe Laurent, membre de droit, 
Chantal Brault, Jean-Philippe Allardi 
et Roselyne Holuigue-Lerouge, comme 
conseillers territoriaux.

Aménagement – urbanisme
-  Le conseil, à la majorité (3 votes 

contre), a décidé d’approuver la 
modification simplifiée n°1 du PLU.

-  Le conseil, à la majorité (3 votes 
contre et 3 abstentions), a confirmé 
que la concertation a été menée tout 
au long de la procédure de révision 
du PLU et pris acte du bilan de cette 
concertation. Il a également décidé 
d’arrêter le projet de révision n°1 du 
PLU qui sera ensuite soumis à 
enquête publique.

-  Le conseil, à l’unanimité, a pris acte 
des bilans de concertation préalable 
aux opérations d’aménagement 
urbain des secteur des Quatre- 
Chemins et Albert 1er et précisé que 
les dossiers seront tenus à la 
disposition du public pendant un an.

-  Le conseil, à la majorité (3 votes 
contre), a décidé d’approuver les 
orientations d’aménagement des 
secteurs des Quatre-Chemins et 
Albert 1er. Ces orientations seront 
traduites dans le PLU en cours  
de révision.

Développement durable 
– mobilité – environnement
Le conseil a voté, à l’unanimité, 
l’intégration de la Ville pour la mise  
en place d’un service de mise à 
disposition de vélos. Il a également 
adopté le principe de l’adhésion de  
la commune de Sceaux au syndicat 
d’études Vélib’ Métropole.

Administration générale
Le conseil a émis un avis favorable,  
à l’unanimité, de la suppression  
du repos dominical dans les 
établissements de commerce de détail 
où le repos hebdomadaire a lieu 
normalement le dimanche, pour cinq 
dimanches par an. Il a également émis 
un avis favorable pour sept dimanches 
supplémentaires, sous réserve de 
l’avis de l’établissement public 
territorial.

Enfance
Le conseil a autorisé, à l’unanimité, 
le maire à signer la convention avec 
l’Unicef dans le cadre du 
renouvellement du titre "Ville amie 
des enfants" et précisé que la dépense 
correspondante de 200 € sera 
imputée sur les crédits inscrits  
au budget 2015.

Ressources humaines
Le conseil a décidé, à l’unanimité,  
de mettre en place le dispositif  
du service civique au sein de la 
collectivité à compter du 1er janvier 
2016.

Affaires financières
-  Le conseil a décidé, à la majorité  

(3 votes contre), de fixer les taux 
des taxes, redevances et tarifs 
municipaux à compter du 1er janvier 
2016 et précisé que les calculs du 
quotient familial ne sont pas 
rétroactifs. 

-  A la majorité (6 votes contre),  
le conseil a décidé, les tarifs du 
cimetière et de la pause méridienne.

   Pour connaître le détail des 
décisions, rendez-vous sur  
www.sceaux.fr rubrique 
Vie municipale / Dernière 
séance du conseil.  
Prochaine séance du conseil 
municipal : 11 février 2016.

Motion "pour le service 
public territorial"
Le conseil a approuvé, à la majorité  
(3 votes contre, 3 abstentions),  
la motion en faveur du service public 
territorial et des agents publics :  
« Les membres du conseil municipal 
de Sceaux affirment leur engagement 
pour le maintien du service public 
local de proximité ; ils affirment, à 
nouveau, leur reconnaissance pour  
la compétence et le travail réalisé par 
l’ensemble des fonctionnaires 
territoriaux, sans lesquels les 
communes ne pourraient préserver 
leur qualité de vie et de services et 
maintenir leur attractivité, sans 
lesquels la ville de Sceaux ne pourrait 
pas répondre comme elle le fait aux 
besoins de l’ensemble des Scéens.  
Ils en appellent à la responsabilité des 
décideurs et demandent que cessent 
les attaques injustifiées contre la 
fonction publique territoriale, et  
que les pouvoirs publics nationaux 
réaffirment à leur tour leur 
attachement à une fonction publique 
de qualité, compétente et bien 
formée, partageant pleinement  
les valeurs du service public. »
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ELECTIONS RÉGIONALES 2016 

Les résultats du second tour

Résultats
Sceaux,  
département, 
région
Second tour

Sc
ea

ux

dé
pâ

rt
em

en
t

ré
gi

on

Inscrits 15 101 973 344 7 086 189

Blancs 1,5 % 2,7 % 2,3 %

Nuls 1,1 % 0,7 % 1,2 %

Taux de participation 59,3 % 56,9 % 54,4 %

la gauche et les écologistes ras-
semblés avec Claude BARTOLONE

38,9 % 39,2 % 42,2 %

L'alternance avec  
Valérie PECRESSE

55,2 % 52,2 % 43,8 %

Liste Front National présentée  
par Wallerand DE SAINT-JUST

5,9 % 8,6 % 14,0 %

Les élections régionales se sont déroulées  
les dimanches 6 et 13 décembre 2015. 

À Sceaux, au second tour, la liste UDI-LR "L’alternance  
avec Valérie Pécresse" est arrivée en tête avec plus de 55 % 
des voix, devant la liste "La gauche et les écologistes 
rassemblés avec Claude Bartolone" qui a totalisé 38,9 % des 
suffrages exprimés. « Le résultat obtenu à Sceaux est 
équilibré, avec une nette victoire pour la liste d’union 
UDI-LR dont je me félicite », a souligné Philippe Laurent. 
Candidat sur la liste de Valérie Pécresse, le maire de Sceaux 
est ainsi élu conseiller régional.

Ces élections ont été marquées par une plus forte 
participation des Scéens au second tour (59,3 % contre 
51,8 % au premier tour). Par ailleurs, la liste du Front 
national, qui s’est maintenue au second tour, a obtenu 
5,9 % des suffrages exprimés (contre 9 % au premier tour), 
le troisième score le plus bas du département des 
Hauts-de-Seine. « Je suis particulièrement fier des 
Scéennes et des Scéens, et de leur modération, a précisé 
Philippe Laurent. J’y vois le résultat du travail de lien social, 
de cohésion, de recherche de l’équilibre et de maintien  
des services publics que nous menons depuis longtemps. »

 q Retrouvez les résultats du premier tour sur www.sceaux.fr 
rubrique Démocratie locale. 
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Résultats
à Sceaux
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l TOTAL
à Sceaux

Nombre %

Inscrits 1 237 1 102 1 036 1 083 973 1 133 845 1 070 1 159 1 256 1 117 1 013 1 069 1 008 15 101

Votants 782 612 609 680 594 669 412 703 702 757 649 622 642 528 8 961 59,3 %

Blancs 14 13 9 4 6 12 7 11 13 9 10 6 15 9 138 1,5 %

Nuls 10 10 7 5 7 12 5 6 10 8 6 6 4 3 99 1,1 %

Suffrages exprimés 758 589 593 671 581 645 400 686 679 740 633 610 623 516 8 724 97,4 %

la gauche et les écologistes ras-
semblés avec Claude BARTOLONE

286 261 236 222 214 264 218 239 236 264 227 221 290 219 3 397 38,9 %

L'alternance avec  
Valérie PECRESSE

433 287 316 417 343 346 133 424 392 433 373 359 304 251 4 811 55,2 %

Liste Front National présentée  
ppar Wallerand DE SAINT-JUST

39 41 41 32 24 35 49 23 51 43 33 30 29 46 516 5,9 %



Cadre de vie

QUARTIER DES QUATRE-CHEMINS

Résidence des Mésanges : c’est parti !
La Ville et le bailleur social France 
Habitation ont signé, le 25 novembre 
dernier, un protocole de partenariat 
pour la rénovation de la résidence  
des Mésanges et le relogement  
des locataires. Un projet qui s’inscrit 
dans l’évolution du quartier  
des Quatre-Chemins.

Accompagner l’évolution  
du quartier
En concertation avec les locataires  
de la résidence des Mésanges,  
la société France Habitation prévoit  
la reconstruction complète de la 
résidence et de ses espaces extérieurs 
afin de répondre au mieux aux 
besoins des familles. Le chantier sera 
mené de façon à installer l’intégralité 
des 140 locataires dans les nouveaux 
logements entre 2018 et 2021. 

Harmonie et performance
Tout en respectant la trame urbaine 
du quartier, les futurs bâtiments 
répondront aux normes 
environnementales, de confort et 
d’accessibilité les plus récentes. 

L’aménagement des espaces 
extérieurs favorisera une atmosphère 
résidentielle et intime. De plus, 
l’agencement des bâtiments valorisera 
des perspectives d’intérêt, notamment 
vers le hêtre pourpre remarquable 
implanté sur un terrain voisin. 

Un environnement requalifié
Par ailleurs, l’aménagement de 
l’écoquartier des Quatre-Chemins et la 
requalification de la gare de Robinson 
permettront d’améliorer 
l’environnement de la résidence.  
La Ville favorisera l’installation de 
commerces et d’artisans par  
la création de locaux dédiés et 
l’encouragement des circulations 
douces. Une résidence pour étudiants, 
un espace de télétravail et une 
annexe au conservatoire de musique, 
de danse et d’art dramatique  
de Bourg-la-Reine / Sceaux seront 
également aménagés. Une évolution 
qui dynamisera la vie locale et 
permettra aux habitants de se 
réapproprier leur quartier.

Témoignage
 q Sylvie Perousse, Scéenne, 

résidence des Mésanges

« J’habite la résidence depuis 1986. 
J’apprécie son calme et son 
emplacement. Mais les bâtiments 
datent des années 1960.  
Pas d’ascenseurs, une mauvaise 
isolation phonique…  Je suis très 
attachée au projet de reconstruction. 
J’ai assisté à presque toutes  
les réunions !

Outre l’amélioration du confort,  
les nouveaux aménagements 
décloisonneront les immeubles et 
faciliteront les rencontres entre  
les habitants. Les différents formats et 
statuts de logements apporteront aussi 
une mixité entre les générations. 

Pour ceux qui sont là depuis toujours, 
c’est difficile. La résidence représente 
leurs souvenirs. On est un petit groupe 
pour les aider, avec les représentants 
des locataires dont je fais partie,  
et l’Amicale des Mésanges.  
Nous travaillons ensemble pour 
parvenir à une belle réalisation. »
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AVANT-APRÈS

Îlot Charaire :  
un aménagement 
porteur
D’une friche industrielle à un espace 
aux usages multiples, l’aménagement 
de l’îlot Charaire s’est révélé essentiel 
dans l’évolution du centre-ville.  
Le projet mené par la Ville a 
notamment permis une évolution 
conjointe de l’îlot et de ses abords.

Une opportunité à saisir
Dès 1959, la Ville décide d’engager 
une procédure de rénovation urbaine 
sur l’ensemble de son ancien centre, 
jugé insalubre. La fermeture en 1972 
de l’imprimerie Charaire laisse place à 
une friche industrielle sur des terrains 
à fort potentiel, en plein centre-ville. 
La priorité de l’équipe municipale, 
conduite par l’ancien maire Erwin 
Guldner, est alors d’y développer une 
occupation de l’espace 
plurifonctionnelle, faite d’équipements 
publics, de commerces et d’un 
programme de logements en 
accession libre et aidée. Par une série 
de mesures incitatives, la Ville 
encourage les commerçants et 
propriétaires des immeubles voisins  
à accompagner cette évolution.

Rénovation et dynamique 
commerciale
L’ouverture de nouvelles voies est 
l’occasion de valoriser les commerces 
et de rénover les façades vétustes à 
l’arrière des parcelles. Une servitude 
d’accès est accordée en 1982 à la 
boulangerie Le gourmet de Sceaux, 
devenue depuis le magasin Le lièvre 
et la tortue, lui permettant d’ouvrir sur 
la rue Honoré-de-Balzac. La Ville cède 
la propriété d’un mur au 102 rue 
Houdan pour un franc symbolique, 
donnant la possibilité d’aménager la 
boutique de prêt-à-porter Muscade.
Au niveau des arrières des 96 et 98 
rue Houdan, la Ville cède une bande 

de terrain après avoir créé des 
fondations aptes à soutenir de 
nouvelles façades. Elle autorise  
les agrandissements des commerces 
de l’époque : le libraire La Maison  
de la Presse et le fleuriste La pensée 
de Voltaire, ainsi que de l’immeuble 
au 98 rue Houdan. Elle obtient ainsi 
une continuité de façades avec  
les nouveaux immeubles. 
Enfin, la transformation du quartier 
entraîne la démolition des hangars  
à l’angle de la rue Michel-Charaire, 
remplacés par les logements et 
commerces du Clos-Saint-Dominique 
au début des années 1990.  
La piétonisation de la partie est-ouest 

de la rue Michel-Charaire vient 
renforcer la nouvelle dynamique 
commerciale du secteur. En l’espace 
de dix ans, l’îlot devient ainsi un 
quartier structurant du centre-ville.

« Encourager et 
orienter le 

changement par 
des mesures 
incitatives » 

La rue Michel-Charaire, dans sa section est, change de visage au début des années 1990, conjointement à 
l’aménagement de l’îlot Charaire par la Ville.
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TEXTILES USAGÉS  UN POINT DE COLLECTE À SCEAUX
Depuis novembre dernier, les Scéens peuvent déposer leurs textiles usagés  
dans une borne de recyclage située aux "Garages", 20 rue des Imbergères. 
Les vêtements, le linge de maison ou d’ameublement, les chaussures et  
les articles de maroquinerie doivent être propres et emballés dans des sacs 
plastiques. Ils sont ensuite revalorisés et vendus sur les marchés d’occasion  
ou transformés en chiffon ou feutrine.

ensemble, recyclons, pour préserver l’environnement
Le tri, c’est vous
La coLLecte, c’est nous

Guide du tri  
et calendrier 

de collecte
sceaux

Antony  •  Bourg-la-Reine  •   Châtenay-Malabry   •  Le Plessis-Robinson  •  Sceaux

Du 1er janvier  
au 31 décembre 

2016

COLLECTE DES DÉCHETS

Les nouveautés en 2016
Au 1er janvier 2016, le ramassage des 
déchets sur le territoire a été optimisé 
pour mieux répondre aux besoins des 
Scéens.

La collecte optimisée
En centre-ville, le ramassage des 
ordures ménagères est désormais 
réalisé les mardis, jeudis et samedis. 
Cette modification vise à adapter  
le service aux jours d’ouverture  
des commerces. 
De plus, de nouveaux déchets seront 
recyclés à compter du 1er juillet 2016. 
Les pots de yaourt, les barquettes en 
plastique et en polystyrène ainsi que 
les films et sacs plastiques trouveront 
ainsi leur place dans le bac jaune.

Nouveaux accès en déchèteries
La déchèterie de Verrières-le-Buisson, 
située hors du territoire auquel 

appartient Sceaux, n’est plus ouverte 
aux Scéens depuis le 1er janvier 2016.  
Gratuites et réservées aux particuliers, 
des déchèteries de proximité (voir 
page 37) sont désormais accessibles 
un samedi par mois à Bourg-la-Reine,  
Le Plessis-Robinson et prochainement 
Antony, sur présentation d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de 
domicile de moins de trois mois.  
Les usagers peuvent y déposer des 
encombrants, des gravats sans trace 
d’amiante, des déchets textiles, 
végétaux, de carton, de bois,  
de ferraille, des piles ainsi que des 
appareils électroménagers, électriques 
et informatiques.

 q Plus d’informations dans le guide du 
tri 2016 distribué avec ce magazine 
et téléchargeable sur www.sceaux.fr, 
rubrique Ville durable.

20  Sceaux Mag n° 465 - Janvier 2016 

RÉSIDENCE ÉDOUARD-DEPREUX

Pour les étudiants 
scéens
99 % : c’est la proportion d’étudiants  
à Sceaux locataires de la résidence 
Édouard-Depreux, qui affiche complet à 
peine un an après son inauguration.  
Un taux d’occupation révélateur du 
besoin des 10 000 jeunes fréquentant  
les établissements supérieurs de la ville :  
la faculté Jean-Monnet, l’institut 
universitaire de technologie, l’école 
d’ingénieurs EPF et les deux lycées 
préparant aux concours d’entrée aux 
grandes écoles (Lakanal et Marie-Curie). 
Dans le cadre du dispositif Sceaux 
campus, la Ville et Sceaux habitat, office 
public communal de l’habitat et maître 
d’œuvre de la résidence, poursuivent 
leurs efforts pour compléter l’offre de 
logements étudiants. Avec ses 
partenaires, la Ville va lancer deux autres 
programmes de résidences dans la 
commune qui permettront, à terme,  
la création de près de 350 logements.  
Un objectif conforme au plan local 
d’urbanisme (PLU). Le premier s’inscrira 
dans le quartier des Quatre-Chemins et  
le second rue Albert Ier. 
En outre, la Ville encourage la location  
de chambre ou de studio chez les 
particuliers, par l’intermédiaire de 
l’association Héberjeunes. Pour favoriser 
la création de liens intergénérationnels, 
des chambres chez des seniors sont 
aussi proposées gratuitement contre 
service : courses, présence, ménage…

 q Association Héberjeunes :  
www.heberjeunes.fr.
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Dimanche 14 février 2016 
de 9h à 12h

>  Direction de l’Action sportive. Tél. : 01 41 13 32 53  -  www.sceaux.fr 

Inscriptions :
•  en ligne sur www.sceaux.fr 

du 11 janvier au 10 février 2016 jusqu’à minuit 
•   en mairie du 25 janvier au 10 février 2016 jusqu’à 17h30

Permanence le samedi 6 février 2016 de 9h à 12h
Certifi cat médical obligatoire ou licence FFA, FFTri, FFCO, FFPM, FSGT, FSCF ou UFOLEP

Courses :

5 et 10

kilomètres !
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Le cross de Sceaux propose six courses 
pour tous les âges et toutes les envies ! 
Afi n de garantir des conditions de sécurité maximales, 
les courses n°5 (5 km) et n°6 (10 km) sont limitées 
à 1 000 inscrits. 

Dates et lieux d’inscription
•  À l’accueil de l’hôtel de ville (122 rue Houdan).

Du lundi 25 janvier au mercredi 10 février 2016 jusqu’à 17h30. Permanence le samedi 6 février 2016 de 9h à 12h.

•  En ligne sur www.sceaux.fr. 
Du lundi 11 janvier au mercredi 10 février 2016 jusqu’à minuit.

Inscriptions gratuites 
Elles concernent les courses 1, 2, 3 et 4 (voir tableau ci-contre).

Inscriptions payantes 
Elles concernant les courses 5 et 6 (voir tableau ci-contre).
Tout paiement est défi nitif et ne peut faire l’objet d’un remboursement même en cas de force majeure 
(voir règlement au dos). 
•  Inscription en mairie : 5 km (5 €), 10 km (8 €). Par chèque uniquement libellé à l’ordre du Trésor public.  

•  Inscription en ligne : 5 km (5,80 €), 10 km (9 €). Par carte bancaire.
Le tarif tient compte des frais supplémentaires de gestion liés à l’inscription en ligne : 0,8 € pour le 5 km et 1 € pour le 10 km.

Retrait des dossards 
À l’Ancienne mairie, 68 rue Houdan.
Samedi 13 février 2016 de 10h30 à 13h et de 15h30 à 18h30.
Dimanche 14 février 2016, et au plus tard une heure avant le départ de la course.

Certifi cat médical 
Seule la course n°4 « Foulée pour tous » ne nécessite pas de certifi cat médical.
Pour toutes les autres courses, et conformément à l’art. L.231-3 du code du Sport et de l’alinéa I.a.4 du règlement 
des courses hors stades de la fédération française d’athlétisme (FFA), ne sont acceptés que les participants :
-  titulaires d’une licence athlétisme compétition, d’une licence athlétisme entreprise, d’une licence athlétisme running 

ou d’un Pass’ running délivrés par la FFA ;

-  titulaires d’une licence délivrée par la fédération française de triathlon (FFTri), la fédération française de course 
d’orientation (FFCO), la fédération française de pentathlon moderne (FFPM), la fédération sportive et gymnastique 
au travail mention athlétisme (FSGT), la fédération sportive et culturelle de sport mention athlétisme (FSCF) ou l’union 
française des œuvres laïques et d’éducation physique mention athlétisme (UFOLEP) ;

-  titulaires d’un certifi cat médical (original ou photocopie) de non contre-indication à la pratique de l’athlétisme ou de la 
course à pied en compétition datant de moins d’un an à la date de la course. La licence ou le certifi cat médical doit 
être présenté au moment de l’inscription en mairie ou scanné dans le cas d’une inscription en ligne conformément aux 
instructions. Un scan non lisible annule l’inscription. 

Remise des récompenses 
•  Le jour du cross, à la Rotonde du jardin de la Ménagerie.

Les récompenses sont remises au fur et à mesure des arrivées des courses.
Pour le classement « Prix des écoles élémentaires », la remise des récompenses se déroule à partir de 10h15. 

Conseils en ostéopathie 
•  Le jour du cross, à l’Ancienne mairie (68 rue Houdan).

De 9 h 30 à 12 h 30, les coureurs peuvent bénéfi cier des conseils pratiques et massages des étudiants de l’École 
supérieure d’ostéoptahie Paris sup ostéo. 
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(voir règlement au dos). 
•  Inscription en mairie : 5 km (5 €), 10 km (8 €). Par chèque uniquement libellé à l’ordre du Trésor public.  

•  Inscription en ligne : 5 km (5,80 €), 10 km (9 €). Par carte bancaire.
Le tarif tient compte des frais supplémentaires de gestion liés à l’inscription en ligne : 0,8 € pour le 5 km et 1 € pour le 10 km.

Retrait des dossards 
À l’Ancienne mairie, 68 rue Houdan.
Samedi 13 février 2016 de 10h30 à 13h et de 15h30 à 18h30.
Dimanche 14 février 2016, et au plus tard une heure avant le départ de la course.

Certifi cat médical 
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•  Le jour du cross, à l’Ancienne mairie (68 rue Houdan).
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DÉPART

ARRIVÉE

Départ

Arrivée

Retrouvez tous les parcours des six courses sur www.sceaux.fr, rubrique Sports.

Courses Longueur Horaires de départ Catégories Année de naissance

GRATUITES DÉPART AU JARDIN DE LA MÉNAGERIE

1 3100 m 9h

Cadets - cadettes 1999 et 2000

Minimes garçons et fi lles 2001 et 2002

Benjamins - benjamines 2003 et 2004

2 1850 m 9h20 Poussins - poussines 2005 et 2006

3 1500 m 9h40 Éveils fi lles et garçons 2007 et 2008

4 1500 m 10h00 Foulée pour tous 2008 et avant

PAYANTES* DÉPART COMMUN AU PARC DE SCEAUX

5 5 km 
(1 boucle)

10h30

Juniors - Espoirs
Seniors - Vétérans H et F 

Juniors
Espoirs
Seniors

V1
V2 
V3 
V4 

 
1997 - 1998
1994 - 1996
1977 - 1993
1967 - 1976
1957 - 1966
1947 - 1956
1946 et avant

6 10 km 
(2 boucles)

*  Inscription en mairie : 5 km (5 €), 10 km (8 €). Par chèque uniquement, libellé à l’ordre du Trésor public.  
Inscription en ligne : 5 km (5,80 €), 10 km (9 €). Le tarif tient compte des frais supplémentaires de gestion liés à l’inscription en ligne.



Règlement 2016  fi xé par arrêté municipal n°2015 - 351

1. Organisation 
La ville de Sceaux organise sur un parcours tracé dans 
les rues de la ville, le parc de Sceaux et le jardin de la 
Ménagerie, une épreuve dénommée « Cross de la ville 
de Sceaux ». 
Pour veiller à son bon déroulement, un comité 
d’organisation et de surveillance est constitué, qui 
comprend : le maire et l’adjoint au maire délégué aux 
Sports, le chef du service des Sports, trois éducateurs 
sportifs exerçant dans un établissement scolaire de 
Sceaux. 
La présidence de ce comité est assurée conjointement 
par les deux élus précités. 
Les épreuves sont ouvertes à tous, licenciés ou non 
licenciés (voir paragraphe 9). La participation aux 
épreuves nécessite l’inscription préalable et suppose 
l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

Annulation
En cas d’intempéries, par mesure de précaution, le 
Département peut décider de la fermeture du parc de 
Sceaux. Certaines courses du cross peuvent alors être 
annulées. Par ailleurs, la sous-préfécture et la Ville 
se réservent le droit de suspendre ou d’annuler la 
manifestation en cas de force majeure.

2. Courses, catégories, horaires, parcours 
et distances des épreuves 
Ils sont fi xés chaque année. 
La course n° 1 (catégories cadet(te)s, minimes, 
benjamin(e)s) fait l’objet d’un classement, par 
catégorie et sexe, établi à l’issue de la course. 
La course n° 2 (catégorie poussin(e)s) et la course n° 3 
(catégorie éveils) font chacune l’objet d’un classement 
par sexe, établi à l’issue de la course. 
Les courses n° 5 (5 km : 1 boucle) et n° 6 (10 km : 
2 boucles) regroupent les juniors, espoirs, seniors et 
vétérans hommes et femmes sur un même parcours.
Ces deux courses sont payantes (voir paragraphe 8). 
Elles font chacune l’objet d’un classement séparé par 
sexe, pour la catégorie vétérans, elle-même divisée 
en quatre sous-catégories, ainsi que d’un classement 
séparé par sexe, pour les catégories seniors, espoirs 
et juniors.

3. Classement individuel 
Il est institué un classement individuel scratch et par 
catégorie à l’exception de la course n°4. 
Ne peuvent être classés que les concurrents munis à 
l’arrivée de leur dossard à puce correspondant à leur 
catégorie. 

4. Classement par équipe 
Un classement par équipe est établi pour chaque 
course, à l’exception de la course n°  4. Pour les 
deux dernières courses (n° 5 et n° 6), ce classement 
s’effectue toutes catégories confondues.
Pour la course n° 1, le classement s’effectue 
séparément par sexe, toutes catégories confondues. 
Pour les courses n° 2 et n° 3, le classement 
s’effectue séparément par sexe.
Les équipes, pour être classées, doivent comprendre 
un minimum de cinq concurrents à l’arrivée, sans 
limitation du nombre d’engagés par équipe au départ. 
Pour les catégories d’âge scolaire (éveil à junior 
inclus), les participants sont automatiquement 
membres de l’équipe de leur établissement scolaire, 
sauf s’il est fait, au moment de leur inscription, 
mention expresse de leur désir de participer à la 
constitution d’une autre équipe. 

Dans tous les cas, un établissement scolaire ne peut 
engager, dans chaque épreuve, qu’une seule équipe 
offi cielle. 
Dans l’hypothèse d’équipes indépendantes des 
établissements scolaires, ces équipes doivent être 
constituées à l’inscription. 
Le classement s’effectue en additionnant les cinq 
premiers temps d’une équipe. L’équipe qui obtient, 
à l’issue de cette opération, le plus faible total est 
déclarée vainqueur. En cas d’ex-aequo, c’est l’équipe 
dont le premier membre est le mieux classé qui 
l’emporte. 

5. Classement « nombre »
Le classement s’effectue sur le plus grand nombre 
de concurrents classés dans chaque équipe. En cas 
d’ex-aequo, c’est l’équipe dont le premier membre est 
le mieux classé qui l’emporte.
Ce classement ne s’applique pas aux catégories éveil, 
poussin(e)s. Ces membres sont automatiquement 
classés dans le Prix des écoles élémentaires. 

6. Prix des écoles élémentaires
Parmi les écoles élémentaires inscrites, un prix est 
décerné à l’école qui a la plus forte participation. Cette 
participation est calculée d’après le rapport entre le 
nombre d’enfants classés et le nombre d’enfants de 
l’école en âge de participer au cross. 

Régularité sportive
Aucun adulte ne peut accompagner un enfant 
durant la course le long du parcours.

7. Course n°4 : La foulée pour tous
Cette course est ouverte à tous ceux en âge de 
concourir pour le cross.
Il est nécessaire de remplir un bulletin d’inscription 
(dates et heures en page 2).
La nature de cette épreuve exclut tout classement et 
ne nécessite pas de certifi cat médical ou de licence.
Cependant, tout participant conserve la possibilité 
de s’inscrire dans une autre course correspondant à 
sa catégorie en remplissant un bulletin d’inscription 
individuelle.

8. Inscriptions, tarifs et retrait des dossards
L’inscription aux courses s’effectue en ligne sur 
www.sceaux.fr du 11 janvier au 10 février 2016 
jusqu’à minuit ou à l’accueil de l’hôtel de ville (122 
rue Houdan) du lundi 25 janvier au mercredi 10 février 
2016, jusqu’à 17h30. Une permanence est organisée 
le samedi 6 février 2016 de 9h à 12h. 

Seule les courses n°  5 et n°  6 sont payantes. Le 
paiement s’effectue en mairie uniquement par chèque 
libellé à l’ordre du Trésor public, ou en ligne par carte 
bancaire sur le site www.sceaux.fr. 
Tout paiement est défi nitif et ne pourra faire l’objet 
d’un remboursement quelle que soit la cause de non 
participation.

Les inscriptions sont validées après dépôt du certifi cat 
médical ou présentation de la licence : FFA, FFTri, 
FFCO, FFPM, FSGT mention athlétisme, FSCF mention 
athlétisme ou UFOLEP mention athlétisme au plus tard 
au moment du retrait du dossard à puce.
Chaque concurrent peut participer simultanément à 
plusieurs classements, sous réserve de remplir toutes 
les conditions ci-dessus. 
Les dates et lieux d’inscription et de retrait des dossards 

à puce sont fi xés chaque année et mentionnés dans le 
présent document. 
Il ne doit être rempli qu’un seul bulletin d’inscription 
par concurrent, exception faite de la course n° 4 (voir 
paragraphe 7).
Le numéro attribué à chaque concurrent l’étant à titre 
personnel, la transmission de son dossard à puce à 
un autre concurrent est strictement interdite. Toute 
infraction à cette règle entraînera la disqualifi cation 
du concurrent porteur d’un dossard qui n’est pas le 
sien. Le titulaire du dossard sera tenu responsable des 
éventuels dommages causés par le concurrent. De 
même, les organisateurs déclinent toute responsabilité 
en cas d’accident survenu ou provoqué par toute 
personne non inscrite, courant avec un dossard qu’elle 
s’est procurée frauduleusement.
Le retrait des dossards se fait la veille de la 
manifestation. Il est également possible de retirer 
les dossards le jour de la manifestation au plus tard 
une heure avant le départ de chaque course. 

9. Licences et certifi cat médical 
-  Pour les non licenciés : obligation de fournir un 

certifi cat médical de moins d’un an à la date de la 
course, ou sa photocopie, précisant explicitement la 
non contre-indication à la pratique de l’athlétisme ou 
de la course à pied en compétition. 

-  Pour les licenciés FFA, FFTri, FFCO, FFPM, FSGT 
mention athlétisme, FSCF mention athlétisme ou 
UFOLEP mention athlétisme : présentation de la 
licence et annotation sur le bulletin d’inscription du 
numéro de licence en cours de validité.

La course n°4 ne nécessite pas de certifi cat médical 
ou de licence.

10. Inscriptions pour les mineurs 
La signature de l’un des deux parents est obligatoire. 

11. Remise des prix 
Les récompenses seront remises dans le jardin de la 
Ménagerie au fur et à mesure des arrivées. 

12. Modifi cation du règlement
La Ville se réserve le droit d’apporter toutes 
modifi cations qu’elle jugera utile quant à l’organisation 
de cette manifestation afi n de garantir son bon 
déroulement.

13. Litiges 
Tout litige concernant le déroulement et le classement 
des épreuves doit être soumis au comité d’organisation 
décrit dans l’article 1, seul habilité à prendre une 
décision. 

14. Parking 
Aucun véhicule particulier ne peut se garer sur le site 
du cross. 

Cnil
Conformément à la loi Informatique et liberté du 6 
janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de 
rectifi cation aux données personnelles vous concernant. 
Si vous ne souhaitez pas que ces informations soient 
publiées (liste des inscriptions, liste de résultats), il vous 
suffi t de le préciser par courier avant la clôture des 
inscriptions en indiquant vos nom, prénom, adresse  : 
Direction de l’Action sportive, Hôtel de ville, 122 rue 
Houdan, 92330 Sceaux.
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CADRE DE VIE

Espace public

ENQUÊTE  VOTRE AVIS SUR LE TRIPORTEUR ÉLECTRIQUE
Pour favoriser les circulations douces sur le territoire, la Ville envisage la création d’un 
service de déplacement et de livraison à domicile à l’aide d’un triporteur électrique. Pour 
évaluer l’intérêt du service et les adaptations à prévoir, une enquête est en cours. Le 
formulaire est téléchargeable sur le site www.sceaux.fr, rubrique Ville durable.

MOBILITÉS DOUCES

Sceaux poursuit sa route
« C’est pratique, simple, et ça fonctionne 
bien ! » C’est en ces termes que s’expriment 
une centaine de Scéens consultés sur l’offre 
d’autopartage de véhicules électriques 
Autolib’. Une satisfaction qui se traduit par 
une utilisation croissante du service.

Autolib’, les abonnements évoluent 
En 2014, plus de 25 000 arrivées et 
départs ont été enregistrés à Sceaux, soit 
une augmentation de près de 50 % par 
rapport à 2013. Au regard du nombre 
croissant d’abonnés, le syndicat Autolib’ 
Métropole fait évoluer son offre. Ainsi, le 
forfait multi-utilisateurs sera prochainement 
remplacé par une offre "famille". Elle 
permettra à quatre personnes habitant 
ensemble de partager un abonnement 
annuel. Par ailleurs, une nouvelle offre "prêt 
à rouler" proposera un abonnement gratuit 
pour une durée d’un an. Il donnera accès au 

service directement à la borne pour un tarif 
de 9 euros la demi-heure.

Vélib’ : Sceaux demande à rejoindre  
le périmètre d’étude
« La Ville fait de la diminution de l’usage 
des combustibles fossiles un objectif 
prioritaire. C’est pourquoi elle encourage 
l’usage des véhicules électriques mais 
aussi de la bicyclette », explique Patrice 
Pattée, adjoint au maire délégué à 
l’Urbanisme, à l’espace public et à la 
mobilité. La seconde phase du plan pour 
les déplacements cyclables, dit “plan vélo”, 
sera ainsi présentée prochainement en 
conseil municipal. En outre, la Ville vient de 
demander d’adhérer au Syndicat d’études 
Vélib’ métropole. Une démarche qui 
permettra à Sceaux de faire partie du 
périmètre éligible à l’extension du service 
et de participer à l’étude de la future offre. 

TRAVAUX

Un entretien 
constant
Pour une circulation fluide et 
sécurisée, la Ville entretient 
constamment la voirie 
communale. Fin 2015, elle a 
ainsi rénové le revêtement de 
la chaussée et des trottoirs du 
sentier de la Tour et de la rue 
de la Marne (entre la rue 
Jean-Jaurès et Bourg-la-
Reine). Le marquage au sol a 
été rénové. Un affaissement a 
aussi été repris aux abords de 
la crèche située rue du Lycée, 
au niveau de la chaussée et 
du stationnement attenant. 
Par ailleurs, le pavage à 
l’arrière de l’hôtel de ville a été 
restauré. 
Pour embellir et préserver 
l’harmonie du paysage scéen, 
la Ville rénove aussi 
régulièrement ses 
équipements et le mobilier 
urbain. Le revêtement du 
chemin le long de la rue de 
Penthièvre au jardin de la 
Ménagerie a été repris en 
matériau "stabilisé". Ainsi,  
les promeneurs n’auront plus 
à éviter les flaques d’eau. 
Le préau vandalisé devant 
l’école des Blagis a été 
déposé et les entourages 
d’arbres dégradés du bas de 
la rue de Fontenay ont été 
supprimés, dans le cadre 
d’une première phase de 
travaux. Enfin, les barrières 
situées aux abords de la 
bibliothèque, dans la contre-
allée Camberwell, allée des 
Fontaines et place Brühl ont 
été repeintes.
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Les travaux en janvier et février 2016

Travaux effectués par la Ville
1   Restauration de l’église 

Saint-Jean-Baptiste
2   Poursuite de la rénovation du 

quartier Charaire : passage 
Bergeret-de-Frouville

3   Reprise des grilles de protection 
du parc de stationnement 
Robinson 

  Entretien des chaussées et reprise 
des nids-de-poule

  Renouvellement du mobilier 
urbain, entretien des trottoirs et de 
l’éclairage public, marquage au sol 
dans diverses voies

  Dépose des illuminations de fin 
d’année

Travaux réalisés par ERDF
4   Création d’un branchement 

électrique rue Houdan,  
dans la partie piétonne

Travaux réalisés par 
l’établissement public territorial 

5   Réhabilitation des réseaux 
d’assainissement rue des 
Pépinières

Travaux réalisés par la Région 
6   Travaux de rénovation de la cité 

scolaire Lakanal

Travaux réalisés par l’EHPAD 
public Marguerite-Renaudin 

7   Poursuite de la rénovation des 
bâtiments anciens de la maison de 
retraite publique 
Marguerite-Renaudin
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41e    CROSS DE SCEAUX 

Restez dans la course !  
Le 41e cross de Sceaux se déroulera le 
dimanche 14 février 2016 de 9h à 
12h. Organisé par la Ville, cet 
événement sportif est devenu un 
rendez-vous incontournable pour les 
sportifs, mais aussi les familles. Il 
propose six courses pour tous les âges 
et toutes les envies. 

Un rendez-vous très attendu
C’est l’événement attendu par tous et 
sans doute l’un de ceux qui fédèrent le 
plus grand nombre de personnes. Le 
cross de Sceaux est devenu au fil des 
ans une véritable institution. Créé en 
1976 par Jean-Louis Oheix, aujourd’hui 
conseiller municipal, cet événement a 
battu tous les records de participation 
l’an passé avec 1 429 coureurs. « La 
création de deux nouvelles courses 
mixtes de 5 et 10 kilomètres a permis 
d’attirer de nouveaux participants », 
souligne Philippe Tastes, adjoint au 
maire délégué aux Sports. Autre 
nouveauté depuis l’an passé, la Ville 
propose les conseils pratiques et 
l’intervention des étudiants de l’École 
supérieure d’ostéopathie de Paris.

Ouverture des inscriptions
Les tracés empruntent le parc de 
Sceaux, le centre-ville ou encore le 
jardin de la Ménagerie. Ils offrent tous 

une grande diversité de difficultés : 
côtes, dénivelés, faux plats, etc. Il est 
possible de courir dès l’âge de 7 ans. 
Seules les courses du 5 km et 10 km 
sont payantes. L’inscription s’effectue 
en ligne sur www.sceaux.fr du  
11 janvier au 10 février 2016 jusqu’à 
minuit ou à l’accueil de la mairie du 
25 janvier au 10 février 2016 jusqu’à 
17h30. Une permanence dédiée sera 
organisée le samedi 6 février de 9h à 
12h. Enfin, le retrait des dossards 
s’effectuera à l’Ancienne mairie (68 
rue Houdan) le samedi 13 février de 
10h30 à 13h et de 15h30 à 18h30 
ainsi que le dimanche 14 février, au 
plus tard une heure avant le départ  
de la course. 

Certificat médical ou licence
Seule la course n°4 « La foulée pour 
tous » ne nécessite pas de certificat 
médical. Pour toutes les autres, il sera 
nécessaire de présenter ce document 
(original ou photocopie) lors de 
l’inscription.  

 q 41e cross de la ville de Sceaux le 
dimanche 14 février 2016 de 9h à 12h. 
Retrouvez l’ensemble des informations 
dans le programme inséré en pages 
centrales de ce Sceaux Mag. 

 q Renseignements : direction de l’Action 
sportive au 01 41 13 32 53. 

Culture / sport / loisirs

Témoignage
 q Paul Fulbert

Scéen et coureur du cross  
de Sceaux, vétéran masculin.  
6e place (39’25) en 2015.

« Grâce à cet 
événement, nous 
avons formé un 
cercle d’amis. »
Quand avez-vous commencé à courir 
au cross de Sceaux ?
Je suis passionné de course à pied. J’ai 
déjà plusieurs marathons à mon actif dont 
celui de Paris, le semi-marathon de 
Boulogne et dernièrement la Saintélyon, 
une course nocturne de 72 kilomètres. 
Nous avons commencé à participer au 
cross de Sceaux avec les enfants lorsqu’ils 
étaient petits. En 2013, Alexandre, notre 
fils de 12 ans, est même arrivé second à la 
course poussins ! C’était une occasion de 
partager une activité sportive en famille. 
De plus, la manifestation se déroule à côté 
de chez nous, dans un cadre idéal, au parc 
de Sceaux. Les différents dénivelés de la 
course et l’organisation de la manifestation 
font de ce cross une épreuve appréciée de 
tous les sportifs et une excellente 
préparation pour la saison.

Que représente cet événement pour 
vous ?
Je dois avouer que le cross de Sceaux est 
une manifestation que nous apprécions 
énormément car il nous a permis de 
rencontrer d’autres coureurs. Nous avons 
formé un cercle d’amis et nous entraînons 
une équipe « les gars de la salle » chaque 
année.
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Ça bouge à Sceaux

SPORT EN FAMILLE 

Plaisir et sport pour tous 
Sport en famille se tiendra le dimanche 17 
janvier de 14h30 à 18h au gymnase du 
Centre, 29 rue des Imbergères. Organisé 
par la Ville, ce rendez-vous convivial et 
intergénérationnel séduit un large public 
depuis son lancement en 2014.

Un large choix d’activités 
Avec Sport en famille, la Ville propose des 
activités physiques variées et adaptées aux 
besoins de chacun, quels que soient sa 
condition physique et son âge. Un parcours 
de motricité favorisant l’éveil physique des 
tout petits est ainsi proposé. Pour les jeunes 
et leurs parents, plusieurs initiations à la 
pratique des arts martiaux sont organisées 
tout au long de la journée. Tennis de table, 
badminton, basket, football sont aussi des 
sports mis à l’honneur. Sport en famille 
permet ainsi de faire du sport sans 
contrainte, gratuitement et en toute 

sécurité. En effet, les participants 
bénéficient de l’encadrement des clubs 
scéens partenaires ainsi que des conseils 
des éducateurs sportifs de la ville. 

Resserrer les liens 
Au-delà des bénéfices d’une pratique 
sportive pour la santé, ce temps convivial 
est aussi un moment de complicité entre les 
enfants et les parents. Pour Cécile, mère de 
Rosalie, 10 ans, ce fut l’occasion de 
reprendre le tennis de table : « je n’avais 
plus pratiqué depuis 20 ans. C’est grâce à 
ma fille que j’ai repris la raquette, à force 
de l’entendre me demander de jouer avec 
elle. » Muni d’une bonne paire de 
chaussures de sport et d’un pantalon 
souple, retrouvez à votre tour l’envie de 
faire du sport ! 

 q Renseignements auprès du service  
des Sports. Tél. : 01 41 13 33 00.

TRIATHLON

LES DAUPHINS S’ILLUSTRENT À L’EMBRUNMAN
Deux membres du club des Dauphins de Bourg-la-Reine/Sceaux ont 
participé à l’Embrunman, un triathlon très longue distance 
(Ironman). Yves Archimbault et Stéphane Lillo ont parcouru 3 800 m 
à la nage, 186 km à vélo et 42 km de course à pied (marathon). Ils 
ont bouclé ce défi sportif respectivement en 15h37 et 15h46. 
L’Embrunman, par les dénivelés qu’il propose, est l’un des triathlons 
les plus difficiles qui existent.

BOULE DE SCEAUX 

La relève  
est là !  
L’association sportive Boule de 
Sceaux (ASBS) a fêté ses 60 
ans. C’est en 1955 que la 
boule Scéenne voit le jour, 
créée par une poignée de 
commerçants et artisans de la 
ville. Depuis, de nombreux 
aménagements ont été créés 
pour encourager la pratique de 
la discipline et accompagner 
les licenciés du club qui 
obtiennent chaque année des 
résultats remarquables : des 
titres départementaux, 
régionaux et même nationaux. 

Un succès qui ne doit rien au 
hasard. Le club à l’ambiance 
conviviale, presque familiale, a 
toujours eu pour vocation à 
former de jeunes joueurs. 
« Nous comptons quatre titres 
de champion de France et 
deux de vice champion minime 
et cadet. Une grande fierté 
pour notre club », souligne 
Patrick Fraioli, président du 
club. Sans oublier Amandine 
Gasperoni, qui a obtenu le titre 
de championne de France en 
2011. En outre, le club est 
devenu récemment partenaire 
des stages multisports 
organisés par la Ville. Pendant 
les vacances solaires, le club 
accueille aussi des groupes de 
jeunes pour une initiation. Des 
ateliers d’apprentissage des 
gestes du point et du tir qui 
développent leur concentration.
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CONCERT DE JAZZ  BRUNO ANGELINI 
Bruno Angelini, pianiste et compositeur de jazz français, se produira en concert à la 
bibliothèque municipale le samedi 16 janvier à 16h. À cette occasion, il interprétera 
plusieurs morceaux de son dernier album Leone alone. S’inspirant librement des musiques 
de films du célèbre réalisateur italien Sergio Leone, Bruno Angelini offre des improvisations 
colorées, parfois minimalistes, mais toujours inoubliables.

 q Bibliothèque municipale , 7 rue Honoré-de-Balzac. Tél. : 01 46 61 66 10.

THÉÂTRE EN APPARTEMENT

Une représentation chez vous !
Théâtre (et musique) en appartement est 
une belle invention de trois partenaires 
culturels curieux et inventifs :  
le conservatoire de musique de Sceaux / 
Bourg-La-Reine, le centre social et culturel 
des Blagis (CSCB) et l’Animathèque MJC, 
avec le soutien actif de la Ville.

Côté coulisse 
Théâtre en appartement vous donne 
l’occasion de réunir famille, amis ou voisins 
pour un spectacle gratuit. La seule 
condition : habiter un appartement de deux 
pièces ou plus à Sceaux et être disponible 
un vendredi ou un samedi soir en février ou 
mars. Après vous être inscrit, une visite 
préalable a lieu à votre domicile. Elle a 
pour objectif d’expliquer le déroulement de 
la soirée. Le jour de la représentation, les 
comédiens et musiciens arrivent vers 18h 
pour se préparer, prendre connaissance des 

lieux et répéter. Vos invités doivent être 
présents avant 20h, début du spectacle. 

Côté scène 
Vous assisterez à une partie théâtrale de 
40-45 minutes, constituée de plusieurs 
saynètes. En fonction des dates, il peut 
s’agir de pièces jouées par des élèves du 3e 
cycle d’art dramatique du conservatoire ou 
par des membres des ateliers théâtre de 
l’Animathèque MJC ou ceux du CSCB.  
Le registre des saynètes varie en fonction 
des groupes : du tragique à la comédie.  
La partie musicale dure quant à elle 20 
minutes. Elle est interprétée par les élèves 
du conservatoire.

 q Renseignements et inscription  
auprès de la direction de l’Action culturelle 
et du patrimoine de la ville de Sceaux.  
Tél. : 01 41 13 33 00 ou  
par courriel : culture@sceaux.fr. 

EN 
BREF

 •Jeux olympiques
Pour montrer son soutien à la 
candidature de Paris aux Jeux 
olympiques de 2024, la Ville 
de Sceaux met à disposition 
des Scéens des bracelets  
"Je rêve des Jeux" à partir  
du 11 janvier à la Maison  
du tourisme et lors des 
manifestations sportives telles 
que le cross de Sceaux. Ils 
sont proposés par le comité 
national olympique et sportif 
français (CNOSF) dans le 
cadre de sa campagne de 
financement participatif.

 q Plus de renseignements 
sur www.jerevedesjeux.com

 •Distinctions
Micheline Darchy, Scéenne,  
a reçu la médaille de bronze 
de la Jeunesse et des sports. 
Elle est trésorière depuis 2003 
de la section volley-ball et 
secrétaire générale depuis 
2012 de la section 
gymnastique de l’association 
sportive de Bourg-la-Reine 
(ASBR). Quant à son époux, 
Claude Darchy, il a reçu la 
médaille d’argent de la 
Jeunesse, des sports et de 
l’engagement associatif. Il a 
ainsi été récompensé pour 
son implication en tant que 
président de l’ASBR et 
trésorier de la section 
gymnastique sportive. 
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lascience se livre
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Demain ...
la Science 150 animations et 

20 conférences 
sur les grands 
enjeux scientifiques 
de demain
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Avec le soutien de la Direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France - Ministère de la Culture et de la Communication

PRINTEMPS DES POÈTES  À VOS PLUMES !
La bibliothèque municipale participe à la 18e saison du Printemps des 
Poètes qui se tiendra du 5 au 20 mars 2016. Une nouvelle édition qui 
mettra à l’honneur les auteurs du 20e siècle. Envoyez votre poème 
sans plus attendre par courriel : biblio@sceaux.fr ou déposez-le dans 
une urne prévue à cet effet. Les poèmes reçus seront exposés à la 
bibliothèque du mardi 8 au samedi 19 mars prochain. 

 q Bibliothèque municipale, 7 rue Honoré-de-Balzac. Tél. : 01 46 61 66 10. 

LA SCIENCE SE LIVRE

Pratiques génétiques, questions éthiques 
Du samedi 23 janvier au vendredi  
12 février, dans le cadre de l’événement 
national "La science se livre", la bibliothèque 
municipale vous invite au cœur du vivant.

Vers le meilleur des mondes
Les progrès de la science, notamment en 
matière de génétique, soulèvent de 
nombreuses questions éthiques. L’exposition 
"Vers le meilleur des mondes", qui se tiendra 
du 23 janvier au 12 février à la 
bibliothèque municipale, propose des clés 
de compréhension pour aborder les enjeux 
sociétaux portés par ces problématiques : 
organisme génétiquement modifié, clonage, 
fichage génétique ou encore 
expérimentations sur des embryons.  
Le samedi 30 janvier à 11h, une visite 
guidée de l’exposition sera organisée  
pour les personnes malvoyantes.

Demain... la science 
Le samedi 23 janvier à 16h,  
la bibliothèque municipale recevra  
Michel Morange, biologiste moléculaire, 
historien des sciences et Geneviève 
Almouzni, directrice du centre de recherche 
à l’Institut Curie. Ils animeront une 
conférence ayant pour thème "Génétique et 
éthique" et aborderont l’histoire de la 
biologie moléculaire et les spécificités de 
l’École française de biologie moléculaire. 
Enfin, le samedi 30 janvier à 16h, la 
bibliothèque diffusera le film La cellule, un 
espoir qui fait vivre d’Antje Schmidt. Il sera 
suivi d’un débat avec Nadia Varin-Blanck, 
chercheuse à l’Institut national de la santé et 
de la recherche médicale (Inserm).

 q La Science se livre, bibliothèque municipale, 
7 rue Honoré-de-Balzac.  
Tél. : 01 46 61 66 10.

L’actu des clubs
 q Résultats sportifs 

 •Basket

Équipe féminine NF2
Ronchin – Sceaux : 59 à 73
Armentières – Sceaux : 41 à 46
Classement : 2e avec  
6 victoires et 1 défaite.

Équipe masculine NM2
Ardres - Sceaux : 80 à 52 
Pornic - Sceaux : 75 à 74
Classement : 14e avec  
1 victoire et 7 défaites.

 •Tennis de table

Équipe 1 : Pré-régional
Sceaux – Asnières : 24 à 18
Rueil-Malmaison – Sceaux :  
14 à 28
Classement : 1er avec  
5 victoires et 1 défaite.

Équipe 2 : Départemental 1
Rueil-Malmaison – Sceaux :  
24 à 18
Sceaux – Asnières : 25 à 17
Levallois – Sceaux : 26 à 16 
Classement : 4e avec  
4 victoires et 2 défaites.

Équipe 3 : Départemental 1
Sceaux – Clamart : 19 à 23
Colombienne – Sceaux :  
27 à 15
Sceaux – Rueil-Malmaison :  
24 à 18
Classement : 6e avec  
1 victoire, 1 nul et 4 défaites.
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CINÉMA TRIANON

Courts, toujours
Le jeudi 7 janvier à 20h30, le cinéma 
Trianon vous invite à une soirée 
courts-métrages en présence des 
réalisateurs. 

Une soirée, cinq courts-métrages
Chefs-d’œuvre de l’animation, 
documentaires, comédies, films de genre, 
travaux de fin d’études des meilleures 
écoles de cinéma... Le court-métrage 
symbolise cette liberté et cette diversité 
essentielles au renouvellement du septième 
art. La ville de Sceaux soutient la création 
cinématographique et vous invite à la 
projection de cinq films qui témoignent de 
la vitalité du format court : Anita de David 
Baudry (12’), Cadence de Jean-Charles 
Paugam (24’), Sycomore de Julia Vidal (10’), 
Sommeil de Julien Gallée-Ferré (16’) et It is 
miracul’ house de Stéphane Freiss (18’).

Une rencontre avec les réalisateurs
Cette soirée sera l’occasion de confronter 
les regards que portent les différents 
réalisateurs sur leur travail. De l’écriture à 
la diffusion, en passant par la production, 
ils expliqueront la construction de leurs 
films et commenteront certaines scènes en 
détaillant les choix de mise en scène. À leur 
tour, les spectateurs pourront interroger les 
réalisateurs comme Stéphane Freiss, le 
célèbre acteur français, qui fait ses débuts 
derrière la caméra. Avec It is a miracul’ 
house, il signe une œuvre originale et très 
personnelle. Un premier court-métrage  
qui a reçu le prix du public d’Angers (2009) 
et a obtenu la participation de France 2 et 
du Centre national du cinéma et de l’image 
animée (CNC).

 q Cinéma Trianon, 3 bis rue Marguerite- 
Renaudin. Tél. : 01 46 61 20 52.

SUR LE MUR ROUGE   FRANÇOISE DELECROIX EXPOSE
Du 5 février au 5 mars, la Ville met à l’honneur la peintre et 
plasticienne Françoise Delecroix. À travers l’exposition de ses œuvres, 
cette artiste professionnelle qui habite Sceaux témoigne de sa 
démarche : générer  de nouvelles formes complexes par la 
combinaison de figures multipliées. Un vernissage public se tiendra le 
vendredi 5 février 2016 à 19h30 en présence de l’artiste.

 q Sur le mur rouge à l’hôtel de ville, 122 rue Houdan.  
Renseignements au 01 41 13 32 52.

Cinéma Trianon
 q Grand écran

Le cinéma Trianon, classé Art 
et essai, propose des 
rencontres tout au long de 
l’année.
Le mardi 19 janvier à 14h30 et 
20h30, le cycle Portraits de 
femmes se poursuit dans le 
cadre de l’Atelier cinéma avec 
Le temps de l’innocence du 
réalisateur Martin Scorsese. 
Bruno Chéry, enseignant, 
présentera le film et invitera le 
public à échanger.
Du mercredi 20 au mercredi 
27 janvier, vous pourrez 
visionner les trois films 
sélectionnés dans le cadre du 
Festival Télérama pour 3,50 
euros en présentant le Pass 
qui se trouve dans le magazine 
Télérama : Avril et le monde 
truqué, film d’animation de 
Christian Desmares et Franck 
Ekinci ; Francofonia : le Louvre 
sous l’occupation, 
documentaire de Alexandre 
Sokourov et Mia Madre, 
long-métrage de Nanni Moretti.
Enfin, jeudi 4 février à 20h30, 
Maurice Koster, 
programmateur du cinéma 
Trianon, interviendra avec 
Jean-Pierre Masetti, directeur 
du Cin’Hoche de Bagnolet, sur 
le thème “Programmer une 
salle de cinéma”. La rencontre 
sera précédée de la projection 
du film de Stanley Donen Un 
jour à New-York.

 q Cinéma Trianon, 3 bis rue 
Marguerite-Renaudin.  
Tél. : 01 46 61 20 52.

Avec It is a miracul’ house, Stéphane Freiss signe une œuvre originale et très personnelle.
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CSCB   DEUX STAGES POUR MAINTENIR SON AUTONOMIE
À partir du mois de janvier, le centre social et culturel des Blagis (CSCB) propose deux 
nouvelles activités destinées aux seniors : un atelier « gym mémoire » pour celles et ceux 
qui éprouvent, en vieillissant, des troubles de la mémoire (12 séances le mardi de 9h15 à 
10h15) ; un atelier « équilibre » pour retrouver une certaine aisance dans ses 
déplacements grâce à des exercices simples et adaptés aux difficultés de chacun  
(12 séances le mercredi de 9h15 à 10h15).

 q CSCB, 2 rue du Docteur-Roux. Tél. : 01 41 87 06 10.

CONFÉRENCE

Aux origines de l’art égyptien
L’Animathèque MJC propose le jeudi 28 
janvier à 17h30 une conférence sur les 
origines de l’art égyptien. Voyage aux 
premiers temps de l’Égypte ancienne.

L’époque thinite
L’art des deux premières dynasties, dites  
« thinites » (du nom de This, leur capitale),  
à l’orée de la préhistoire, constitue la 
première éclosion de la civilisation 
égyptienne. C’est vers 3 200 avant J.-C.  
que se situe la conquête du nord par le sud.  
La palette gravée de Narmer est l’un des 
documents les plus anciens retrouvés. Elle 
relate l’unification de la Haute et de la 
Basse-Égypte par le roi Narmer. La palette 
à fard, utilisée à l’origine pour broyer et 
appliquer des cosmétiques sur le visage ou 
sur le corps, constitue également les 
prémisses de l’art égyptien. 

L’évolution de l’art et de l’écriture
L’évolution de l’art et de l’écriture aux 
premiers temps de l’Égypte ancienne est 
souvent méconnue. Pourtant, les périodes 
prédynastique et thinite portent les germes 
de ce que sera plus tard, sous les pharaons, 
cette fantastique civilisation. « Cette époque 
m’a toujours intéressé, explique Jean-Pierre 
Planchon, conférencier, car l’on connaît 
rarement comment sont apparues les 
dynasties. Or, c’est le résultat d’une lente 
maturation au cours de laquelle la langue 
et l’art se sont développés. » Docteur en 
histoire de l’art, titulaire d’une licence en 
égyptologie, Jean-Pierre Planchon 
explorera également cette période lors 
d’une visite le jeudi 4 février au musée du 
Louvre.

 q Animathèque MJC, 21 rue des Écoles.  
Tél. : 01 43 50 05 96. 

À lire
 q Auteurs scéens

Après avoir publié plusieurs 
ouvrages dont le recueil de 
poésie Au pas de l’œil ou 
encore Si j’habite l’éclair, 
Maïté Vienne Villacampa  
vient de publier Vers les 
commencements. Montage. 
Interrogeant l’espace et le 
temps, elle signe ici de 
nouveaux récits poétiques où 
les lieux et l’amour palpitent 
au détour de chaque mot. 

 q Vers les commencements, 
Montage. Aux éditions 
L’Harmattan.

Pour vous servir est le premier 
roman de Véronique Mougin. 
Un ouvrage qui nous plonge 
dans l’univers des nantis et qui 
distille, tout au long des pages, 
la somme des confidences 
d’une gouvernante chez les 
ultra-riches. Dissimulée parmi 
ceux qui servent les puissants, 
elle apparaît telle une 
scientifique qui décrypte avec 
humour ce microcosme.

 q Pour vous servir. Éditeur : 
Flammarion.

Laurence Grenier est l’auteure 
de Marcel Proust - Duetto.  
Un ouvrage dans lequel elle 
raconte sa passion pour le 
célèbre écrivain. À 50 ans,  
alors qu’elle vivait aux États-
Unis, la lecture du célèbre 
roman À la recherche du temps 
perdu bouleverse sa vie.

 q Marcel Proust - Duetto. 
Editeur : Nouvelles 
lectures.

La palette gravée de Narmer.
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L A   P R A T I Q U E   S P O R T I V E   I N T E R G É N É R A T I O N N E L L E

• Gratuit, réservé aux Scéens et encadré par des éducateurs sportifs • En partenariat avec les clubs sportifs scéens
• Renseignements auprès de Sceaux info mairie au 01 41 13 33 00 • sceauxinfomairie@sceaux.fr   www.sceaux.fr

Parcours motricité pour les petits, arts martiaux, tennis de table, badminton, art du cirque, basket ...   
pour toute la famille. De 14h30 à 18h au gymnase du Centre, 29 rue des Imbergères



ASSOCIATIONS

Communiqués

ASSOCIATIONS

Communiqués

 •Bienvenue à Sceaux 
Bonne année de paix, bonheur 
et amitié à tous les Scéens, 
adhérents ou non.
Visites : l’hôtel de Sully-
Béthune ; la maison du vitrail ; 
un atelier de polissage 
d’argenterie ; cycle au Louvre 
sur les objets d’art au XIXe 
siècle.
Expositions : Chandigarh,  
50 ans après le Corbusier ; 
Moïse ; figures d’un prophète ; 
Images du Grand Siècle, 
l’estampe française au temps 
de Louis XIV ; Léonard de 
Vinci, Il Genio ; Visages de 
l’effroi. Violence et fantastique 
de David à Delacroix.
Activités : déjeuner sous la 
Madeleine ; goûter chez 
Pharamond.

 q Renseignements : 
bienvenueasceaux.com 
ou 01 46 60 55 27 ou 01 
46 83 02 04. Permanences 
de 10h30 à 11h30 (sauf 
mercredi et week-end) au 
14 ter rue des Imbergères.

 •France Alzheimer 92
L’association soutient les 
familles des malades en les 
recevant le second mardi de 
chaque mois à l’espace 
Françoise Dolto (116 
boulevard du Général-de-
Gaulle à Bourg-la-Reine). Les 
aidants familiaux pourront 
recevoir des informations ainsi 
que des conseils lors des 
groupes de parole organisés le 
22 janvier à 14h (salle Henri 
Lasson, 6 passage du Square 
à Antony) ; le 8 janvier à 9h30 
(Ancienne mairie, 68 rue 
Houdan à Sceaux) et le  
9 janvier à 9h45 (Résidence 
Korian Saint-Charles, 99 rue 
Houdan à Sceaux). 
L’association prévoit une 
formation gratuite des aidants 
familiaux en début d’année. 
Vous pouvez vous inscrire dès 
à présent. Le nombre de 
places est limité.

 q Contact :  
fa92.sud@orange.fr  
ou 01 47 02 79 38.

 •Sceaux culture, 
loisirs et amitié
Visites : le Conseil 
constitutionnel (2e visite) ;  
les salles du musée du Louvre 
décorées par J. Garcia 
(4e visite).
Expositions : Osiris, mystères 
engloutis d’Égypte ; Villa 
Flora ; Visages de l’effroi. 
Violence et fantastique de 
David à Delacroix.
Activités : goûter littéraire :  
la marquise du Châtelet ; 
cercle de lecture ; café-philo ; 
gestion de patrimoine : 
l’assurance vie ; galette des 
rois pour les adhérents ; 
dîner-dégustation de vin ; 
cours de bridge et de peinture ; 
chorale ; gymnastique 
aquatique et gymnastique 
douce avec kiné, etc.
Spectacles (prix réduits) : 
spectacles des Gémeaux, 
concerts Pasdeloup et 
théâtres à Paris.

 q Renseignements :  
www.scla-asso.fr  
ou 01 46 60 94 00.

 •Association Peep 
Marie-Curie
L’association vous convie à 
une réunion de présentation 
du logiciel Admission post-
bac (APB) le mercredi  
20 janvier à 20h30 à l’Ancienne 
mairie, 68 rue Houdan.
Cette réunion animée par 
Bruno Jouvence, responsable 
Peep Sup 92, s’adresse à tous 
les parents et élèves de 
terminale. Ceux de classe de 
première sont également les 
bienvenus.
Elle a pour objectif de vous 
donner les clés de la 
procédure APB 
(fonctionnement de l’outil, 
erreurs à ne pas faire…) et de 
répondre à toutes vos 
questions.

 q Réunion gratuite,  
ouverte à tous.

 •MAP réussite
L’association organise des 
ateliers orientation pour les 
lycéens les samedis de 18h  
à 20h. Grâce à un “serious 
game” proposé en groupe,  
le jeune élabore son projet 
d’orientation. Il identifie ses 
qualités, les ressorts de sa 
motivation, les types d’activités 
qui lui correspondent. 
Enfin, il articule ses atouts  
et ses compétences avec ses 
aspirations pour formuler  
un projet qui lui tient à cœur.

 q Contact : L. Le Vernoy 
au 06 75 98 64 62 ou 
www.orientation-
coachingscolaire-sceaux-
antony.com.

 •Centre Scéen 
des Amitiés 
Internationales
Après les festivités des 50 ans 
de jumelage entre Sceaux et 
Brühl en 2015, le CSAI organise 
le 23 janvier un dîner dansant 
au restaurant La Roseraie 
(Fontenay-aux-Roses). Cette 
soirée est ouverte à tous. Venez 
nombreux profiter de 
l’ambiance amicale et festive de 
notre association en participant 
à cet événement. Tarifs : 
adultes 40 €, jeunes 15 €.

 q Réservations :  
01 43 50 70 32  
ou 06 47 00 42 76  
ou csai92@orange.fr

 •Association Zen  
de Sceaux
Pratique de la méditation zen 
au dojo des Clos-Saint-Marcel 
tous les samedis à 18h30.
Zazen, du japonais za : assis 
et zen : méditation, est 
l’essence et la racine de la 
pratique du zen. Assis, jambes 
croisées, le dos droit, 
l’expiration longue, profonde 
et tranquille, laissant passer 
les pensées, l’esprit s’apaise 
et devient clair, réalisant ainsi 
l’unité avec toute chose.

 q Renseignements : 
meditation-zen-
dojo92sceaux.org. 

 •Ordre de Malte 
France
On compte dans le monde 
plusieurs millions de lépreux. 
Afin de lutter contre cette 
maladie, l’Ordre de Malte 
France agit dans tous les 
domaines : prévention, 
dépistage, soins, réinsertion, 
formation des soignants et 
financement de la recherche. 
À l’occasion des 63e Journées 
mondiales des lépreux 
organisées les 29, 30 et  
31 janvier, les bénévoles de 
l’association seront mobilisés 
dans toute la France pour 
collecter les fonds 
indispensables à la poursuite 
de ce combat.

 q Renseignements : www.
ordredemaltefrance.org.

 •Entretiens  
de Robinson
La paroisse protestante du 
secteur (paroisse de 
Robinson) organise  
la 30e session des Entretiens 
de Robinson sur le thème de 
la laïcité. Ces conférences 
auront lieu au Temple de 
Robinson (36 rue Jean-
Longuet, Châtenay-Malabry) :
- le 10 janvier de 16h à 18h : 
Laïcité et faits religieux au 
quotidien, avec Faïza 
Guélamine, sociologue ;
- le 17 janvier de 16h à 18h : 
Les mutations de la laïcité 
française, avec Philippe 
Portier, historien ;
- le 7 février de 16h à 18h : 
Laïcité, une autre histoire, 
avec Marc Boss, théologien.
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Bon à savoir

Menus au restaurant scolaire

Les parties des menus présentés ci-dessus en caractère gras ne concernent que les écoles élémentaires.
Ces menus peuvent faire l’objet de modifications en fonction des recommandations de la commission des menus.
Lors des vacances scolaires, les menus correspondent à ceux de l’accueil municipal de loisirs.

Le label    indique les aliments issus de l’agriculture biologique. Le pain servi à tous les repas est bio.

*Choix pour les enfants ne voulant pas consommer de porc dans la semaine ou de viande le vendredi.
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LUNDI
Chandeleur  
Carottes râpées 
Salade coleslaw
Émincé de dinde  
sauce au curry
Coquillettes
Haricots verts extra-fins
Fromage blanc aromatisé  
Flan au chocolat

MARDI
Laitue Iceberg
Feuilles de batavia
Hachis parmentier 
pommes de terre  
et courgettes
Fromages au choix
Crêpe nature sucrée 

MERCREDI
Betteraves 
Betteraves et maïs 
Merguez
Printanière de légumes
Pommes smiles
Petit-suisse nature et sucre
Semoule au lait maison 

JEUDI
Soja et maïs
Sauté de porc  
sauce au caramel
Sauté de dinde  
sauce au caramel *
Riz pilaf
Petits pois extra-fins
Yaourt nature   
et sucre
Ananas frais
Litchi frais 

VENDREDI
Potage Esaü
Nuggets de poisson  
et ketchup
Carottes Vichy
Tortis
Fromages au choix
Banane

LUNDI
Rillettes aux deux poissons
Thon à la mayonnaise
Rôti de veau au jus
Lentilles maison
Chou-fleur
Fromages au choix
Pomme golden  

MARDI
Laitue Iceberg  
et emmental
Laitue Iceberg  
et mimolette
Jambon blanc
Rôti de dinde *
Purée de pommes de 
terre et carottes maison
Fromages au choix
Mousse au chocolat au lait 

MERCREDI
Potage de légumes
Sauté de bœuf aux oignons
Riz pilaf 
Carottes Vichy 
Fromage blanc nature  
et sucre
Moelleux aux poires 
maison 

JEUDI
Tarte à la tomate maison
Poulet rôti
Brocolis
Tortis
Petits-suisses aux fruits
Ananas
Kiwi 

VENDREDI
Betteraves
Betteraves et maïs
Colin à la meunière  
et citron
Pommes rissolées
Petits pois extra-fins
Fromages au choix
Coupelle de compote 
pomme-banane

LUNDI
Carottes râpées maison   
Salade coleslaw maison 
Sauté d’agneau  
sauce vallée d’Auge
Semoule
Brocolis
Fromages au choix
Pomme golden

MARDI
Concombre à la vinaigrette
Concombre à la crème  
et ciboulette
Cordon bleu
Chou-fleur
Pommes à la vapeur
Petits-suisses aux fruits
Cake au citron

MERCREDI
Œuf dur à la mayonnaise
Œuf dur sauce cocktail
Rôti de bœuf froid  
et ketchup
Purée de courgettes
Fromage blanc nature 
et sucre
Poire 

JEUDI
Laitue Iceberg et croûtons
Laitue Iceberg et maïs
Sauté de porc  
sauce à la diable
Sauté de dinde  
sauce à la diable *
Tortis
Poêlée de légumes
Fromages au choix
Crème dessert au chocolat

VENDREDI
Potage parmentier maison
Pavé de poisson mariné  
à la provençale
Épinards à la crème
Pommes rissolées
Fromages au choix
Clémentines

LUNDI
Quiche au fromage
Sauté de bœuf  
sauce au paprika
Jeunes carottes
Penne
Yaourt aromatisé 
Pomme bicolore 

MARDI
Salade Iceberg
Feuilles de batavia
Couscous poulet merguez
Fromages au choix
Coupelle de compote 
pomme-banane

MERCREDI
Salade coleslaw maison
Carottes râpées maison
Émincé de poulet au jus
Pommes smiles
Brocolis
Fromages au choix
Liégeois à la vanille

JEUDI
Repas des enfants  
du Petit-Chambord
Radis et beurre
Concombre  
à la vinaigrette
Chipolatas 
Saucisse de volaille *
Gratin dauphinois
Cake maison et crème 
anglaise

VENDREDI
Tomates et concombre  
à la vinaigrette
Filet de saumon sauce  
à la crème
Haricots verts extra-fins
Riz pilaf
Fromage blanc 
Cake au miel

LUNDI
Betteraves
Betteraves et maïs
Lasagnes à la bolognaise
Yaourt nature et sucre   
Coupelle de compote 
pomme-cassis

MARDI
Épiphanie
Concombre à la vinaigrette
Concombre à la crème
Omelette
Pommes rissolées
Haricots verts extra-fins
Fromages au choix
Galette des rois

MERCREDI
Potage Dubarry maison
Rôti de porc au jus
Rôti de dinde au jus *
Carottes Vichy
Flageolets
Fromages au choix
Banane   

JEUDI
Saucisson sec  
et cornichons
Roulade de volaille  
et cornichons *
Hachis parmentier 
pommes de terre  
et potiron
Petit-suisse nature  
et sucre
Clémentines

VENDREDI
Taboulé maison
Salade de tortis al pesto
Filet de colin au thym  
et au citron
Riz créole
Brunoise de légumes
Fromages au choix
Kiwi

Du 4 au 8 janvier Du 11 au 15 janvier Du 18 au 22 janvier Du 25 au 29 janvier Du 1er au 5 février
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BON À SAVOIR

Petites annonces

Les annonces publiées dans Sceaux Mag  
sont réservées aux particuliers scéens.
Pour publier une annonce dans le Sceaux Mag, vous devez remplir un formulaire à l’accueil de la mairie 
(122 rue Houdan). Toute personne publiant une annonce dans Sceaux Mag et sur le site de la ville est 
réputée avoir pris connaissance du règlement (disponible à l’accueil de la mairie ou sur www.sceaux.fr).

 •EMPLOI SERVICES
Femme expérimentée propose heures de ménage  
et entretien d’immeubles. Tél. : 06 95 99 14 09.

 
Retraité propose bricolage, ménage, courses. Travail 
sérieux. Permis B. Tél. : 06 66 60 15 43.

 
Femme propose heures de ménage et de repassage. 
Tél. : 06 35 39 53 01.

 
Femme sérieuse et expérimentée propose garde 
d’enfants au domicile des parents le soir après l’école 
ou le week-end, et heures de ménage.
Tél. : 06 79 41 16 62.

 
Éducatrice à la retraite propose garde d’enfants 
au domicile des parents le soir après l’école et le 
mercredi, à temps partiel ou complet ; aide aux 
personnes âgées ou heures de ménage.
Tél. : 01 40 91 06 02.

 
Jeune femme expérimentée propose garde d’enfants 
au domicile des parents le soir après l’école, ou heures 
de ménage. Tél. : 06 41 33 28 30.

 
Femme avec expérience et références, patiente et 
à l’écoute, propose garde d’enfants au domicile des 
parents, à plein temps. Tél. : 06 24 96 60 06.

 
Femme expérimentée propose aide aux personnes 
âgées. Permis B. Tél. : 06 45 10 40 77.

 • IMMOBILIER
Loue box pour véhicule ou stockage, plein centre de 
Sceaux, résidence gardée 24/7 et éclairée.
Tél. : 06 64 40 53 94.

 
Loue 5 p., 2e étage sans ascenseur, quartier Lakanal,  
1 cave, 1 box, 1 parking extérieur. Libre au 15 janvier. 
Loyer : 1 640 € CC. Tél. : 06 74 92 32 51.

 
Vends maison de caractère en Bourgogne sud, 1h20 
de Paris en TGV, 7 p., 2 dépendances, terrain 2 100 m² 
entourant la maison. Travaux à prévoir. Prix : 150 000 €.
Tél. : 06 74 92 32 51.

 •COURS PARTICULIERS
Professeur d’anglais, bonne connaissance des 
programmes, propose cours de soutien ciblés  
et efficaces aux collégiens et lycéens. 
verqueille@numericable.fr ou 06 61 98 33 52. 

 
Professeur de lettres retraité propose cours de 
préparation au bac, méthodologie. Expérience  
et références. Tél. : 01 49 73 45 46.

 
Professeur expérimenté donne leçons particulières  
de mathématiques. Tél. : 01 46 60 27 63.

 
Étudiant en 2e année de BTS commerce international 
propose cours particuliers d’anglais à domicile pour 
collégiens. Tél. : 06 20 23 08 51.

 
Donne cours de guitare à domicile pour enfants et 
débutants. 25 ans d’expérience, méthode ludique et 
rapide. Ma devise « jouer rapidement ce que l’on aime 
écouter et fredonner. » Tél. : 06 75 67 48 25.

 •VENTES
Vends récepteur TNT haute définition Sagemcom avec 
fonction magnétoscope numérique dans son coffret 
d’origine, prix : 25 € ; caméscope Samsung F500XP, 
jamais servi cause double emploi, dans son coffret 
d’origine, prix : 80 €. Tél. : 06 72 07 12 29.

 
Vends trottinette électrique “Tante Paula” Maximilian II, 
batterie lithium 36 V + casque Matra et antivol. Agrée 
et assurée jusqu’au 31/03/16. État neuf.
Tél. : 06 32 17 50 91.

 
Vends deux fauteuils « tonneaux » 600 €, estimés par 
professionnel à 1 000 €. Tél. : 06 21 31 22 32.

 
Vends une table 180x90 cm dessus en verre +  
4 chaises cannées, 1 canapé cuir 2 places, 1 table 
basse en verre, 1 table bistrot. Prix à débattre.
Tél. : 06 62 16 96 30.

À NOTER

À compter du 1er janvier 2016, 
la communauté 
d’agglomération des 
Hauts-de-Bièvre disparaît  
au profit de l’établissement 
public territorial T2. 
La rubrique « Fenêtre sur »  
qui recensait les principaux 
événements des villes 
membres de la communauté 
d’agglomération est donc 
supprimée.

Don
du

 Sang
le 10 février 

2016 
de 14 h  

à 19 h 30
à l’Ancienne mairie, 

68 rue Houdan

Locaux commerciaux
Bail commercial à céder : belle activité de restauration saladerie-crêperie, en centre-ville,  
20 places en extérieur et 24 places en intérieur. Loyer : 1 200 €.

 q Renseignements :  service Coordination économique de la Ville. Tél. : 01 41 13 32 51.
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BON À SAVOIR

Contacts utiles

Services publics
ADIL (Agence départementale
d'information sur le logement)
Le 1er jeudi du mois de 14 h à 17h30,
sur rendez-vous à la mairie,  
122 rue Houdan.  
Tél. : 01 41 13 33 00. 

CAUE 92
Un projet d’habitation ? Le CAUE vous aide, 
avec la Ville, en amont d’un permis de 
construire ou d’une déclaration préalable. 
Permanence les 1er et 3e vendredis du mois 
sur rendez-vous, à la mairie de 10 h à 12 h. 
Tél. : 01 41 13 33 00.

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Reçoit à la mairie les 1er et 3e mardis  
du mois sur rendez-vous de 11h à 18h. 
Tél. : 01 41 13 33 00.

ÉCRIVAIN PUBLIC

Le lundi de 10 h à 12 h au CSCB,  
2 rue du Docteur-Roux.  
Tél. : 01 41 87 06 10.

ESPACE INFO ÉNERGIE ET HABITAT
Les 1er et 3e mercredis du mois,  
de 14 h à 17h, à la mairie.  
N° vert (appel gratuit depuis un poste 
fixe) : 0800 006 075, du lundi au 
vendredi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

MAISON DE LA JUSTICE  
ET DU DROIT DES BLAGIS
7 rue Édouard-Branly à Bagneux.
Tél. : 01 46 64 14 14.  
mjd.blagis@orange.fr
Ouverte lundi et jeudi (de 9h15 à 12h et 
de 14h à 18h) ; mardi, mercredi et vendredi 
(de 9h15 à 12h et de 13h à 17h).

MAISON DU TOURISME
Jardin de la Ménagerie, 70 rue Houdan.
Tél. : 01 46 61 19 03. 
maisondutourisme@sceaux.fr
Ouverte du mardi au samedi 
de 10h à 12h30 et de 14h30 à 17h30, 
fermée le dimanche et le lundi,  
et tous les jours fériés.

Services de garde

 •PHARMACIES
Dimanche 3 janvier
Pharmacie du Chambord 
144 bis av. du 
Général-Leclerc
Tél. : 01 43 50 03 00

Dimanche 10 janvier
Pharmacie 
Dubray-Martin-Lavigne 
104 av. du 
Général-Leclerc 
(Bourg-la-Reine)
Tél. : 01 46 61 80 80

Dimanche 17 janvier
Pharmacie  
de La Faïencerie
15 av. du 
Général-Leclerc 
(Bourg-la-Reine) 
Tél. : 01 46 65 08 59

Dimanche 24 janvier
Pharmacie Laverdet 
106 rue Houdan
Tél. : 01 46 61 00 62

Dimanche 31 janvier
Pharmacie Mauge
15 avenue 
Georges-Clemenceau
Tél. : 01 43 50 88 80

 • INFIRMIÈRES
Dimanche 3 janvier
Mme Ablin
155 rue Houdan
Tél. : 06 83 32 21 79

Dimanche 10 janvier
Mme Mercier
5 passage 
Marguerite-Renaudin
Tél. : 01 43 50 13 93

Dimanche 17 janvier
Mme Croset
Mme Fuoco
28 rue des Écoles
Tél. : 01 47 02 30 80

Dimanche 24 janvier
Mme Loiseau
Mme Saint-Joannis
22 square Robinson
Tél. : 01 46 60 09 74

Dimanche 31 janvier
Mme Panzovski
10 rue Florian
Tél. : 01 47 02 24 23

Collecte 
des déchets 
La collecte sélective

Les sapins de Noël
Collecte des sapins  
les mardis matins 5 et 19 janvier.  
Les sacs à sapins sont acceptés. 
Les sapins floqués, synthétiques,  
de plus d’un mètre et demi de haut 
ou dont le tronc mesure plus de  
5 centimètres de diamètre doivent 
être apportés en déchèterie.

Les objets 
encombrants
Secteur 1 : les lundis 4 et 18 janvier  
et le 1er février.
Secteur 2 : les lundis 11 et 25 janvier.
Secteur 3 - Résidence des Bas-
Coudrais : tous les lundis matin.

Les déchets 
toxiques
Les déchets toxiques doivent  
être apportés au camion Planète. 
Prochaines collectes les samedis  
2 janvier et 6 février de 10h à 12h,  
parking de Gaulle et de 14h à 16h  
place des Ailantes aux Blagis.

  Le Guide du tri avec  
le calendrier des collectes est 
téléchargeable sur www.sceaux.fr, 
rubrique Ville durable.

 q Déchetteries communautaires : 
• à Bourg-la-Reine : de 9h à 13h, 
chaque 1er samedi du mois,  
au centre technique municipal,  
29 rue de la Bièvre. 
• au Plessis-Robinson : de 9h à 
18h, chaque 2e samedi du mois, 
sur le parking Novéos, 9 bis 
avenue Galilée. 
• à Antony : de 9h à 13h, chaque 
3e samedi du mois, sur le parking 
Fontaine Michalon-cité Duval, 
face à la gare RER B Fontaine 
Michalon. 

 q Nouveau ! Borne textile 
dans les locaux municipaux  
des « Garages »,  
20 rue des Imbergères. 

 q Plus de précisions page 20  
du Sceaux Mag.
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TRIBUNES
Les informations, chiffres et opinions dans les tribunes ci-dessous sont placés

sous la seule responsabilité de leurs auteurs.

Groupe : Vivre à Sceaux - Majorité municipale (UDI, LR, sans étiquette)
Métropole : engagement et vigilance
Le 1er janvier vient de voir la création de 
la métropole du Grand Paris et des 
nouveaux « territoires ». La loi NOTRe a 
ainsi mis fin au travail de coopération 
entre les villes de la communauté 
d’agglomération des Hauts-de-Bièvre 
pour créer un territoire composé de  
11 villes du sud parisien. 
La création de la Métropole doit porter 
une grande ambition pour relancer 
l’attractivité et l’innovation du Grand 
Paris, mais cette démarche ne peut se 
faire sans la participation des villes et 
des territoires. La démarche 
métropolitaine doit avant tout permettre  
à chaque commune de préserver son 
identité et les caractéristiques qui la 
composent. Elle doit pouvoir s’appuyer 
sur les réussites et les atouts de chacune 
des communes pour engager une 
démarche collective. Elle doit établir un 
travail partenarial important entre toutes 

les communes pour définir les politiques 
publiques et la stratégie permettant de 
renforcer les caractéristiques des villes 
concernées en faveur du dynamisme 
économique tout en garantissant un 
développement équitable et la 
préservation de la qualité de vie pour les 
habitants. À cet égard,  
le transfert de la responsabilité du plan 
local d’urbanisme (PLU) vers le 
« territoire » doit faire l’objet de la plus 
grande vigilance de notre part.
Sceaux doit faire entendre sa voix et sa 
singularité au niveau métropolitain.  
Notre ville est engagée de longue date en 
faveur d’un projet métropolitain durable. 
Tout au long des débats, nous avons 
souhaité vous informer de l’évolution des 
échanges pour sensibiliser l’ensemble 
des acteurs et des habitants sur ce sujet. 
Dans un contexte financier tendu lié à la 
forte baisse des dotations de l’État, 

Sceaux est en marche vers et dans la 
métropole et nous, élus de la majorité 
municipale, entendons bien faire 
respecter ses 20 000 habitants à l’échelle 
du Grand Paris et du territoire du sud de 
Paris. 
Les élus de Vivre à Sceaux, majorité 
municipale, vous souhaitent une belle 
année 2016 !

 q Les élus de la majorité municipale  
de Sceaux : Jean-Philippe Allardi, 
Catherine Arnould, Claire Beillard- 
Boudada, Sylvie Bléry-Touchet,  
Sakina Bohu, Chantal Brault, Francis 
Brunelle, Isabelle Drancy, Thibault 
Hennion, Roselyne Holuigue-Lerouge, 
Othmane Khaoua, Philippe Laurent, 
Timothé Lefebvre, Thierry Legros, 
Catherine Lequeux, Liza Magri, 
Jean-Louis Oheix, Patrice Pattée,  
Bruno Philippe, Monique Pourcelot, 
Florence Presson, Jean-Pierre Riotton, 
Pauline Schmidt, Xavier Tamby,  
Philippe Tastes et Claire Vigneron.  
c.vivreasceaux@gmail.com.

Conseiller municipal
n’appartenant à aucun groupe
Bonne année !  
Nos différences d’opinions et querelles 
politiques semblent bien futiles face à 
ce que doivent endurer les proches des 
victimes des attentats. Ces événements 
tragiques ont provoqué un même élan 
de fraternité et cela est rassurant pour le 
futur. Des manifestations spontanées se 
sont déroulées à Sceaux. Des associations 
jusqu’aux écoles en passant par chaque 
foyer, tous les Scéens se sont sentis 
concernés, nous unissant davantage. 
Cela est enthousiasmant car si le pire 
se produit encore du fait de fanatiques 
ne respectant rien ni personne, nous 
pourrons compter sur ce même élan 
naturel et sincère. Tous les élus, tous les 
citoyens de toutes origines et générations 
confondues ont su se rassembler dans la 
dignité et nous pouvons en être fiers. Le 
mot rassemblement n’a jamais eu autant 
de portée. Puisse 2016 réparé nos cœurs 
si meurtris par 2015.

 q  Christian Lancrenon, conseiller municipal  
christian@lancrenon.fr.

Groupe : Sceaux pour Tous
(PS, EELV, Génération Écologie, MRC, 
PRG et citoyens de la société civile)

COP21, quand le dialogue permet 
de rapprocher les citoyens
Quoi de plus symbolique qu’un accord 
universel à Paris surtout après une 
année 2015 marquée en France par les 
attentats.
195 états se sont ainsi mis d’accord sur 
un texte juridiquement contraignant, 
limitant l’augmentation de température 
sous la barre des 2°C et assurant un 
financement pérenne.
Tout n’est pas parfait mais c’est une 
étape majeure dans la lutte contre le 
réchauffement climatique après des 
années de stagnation voire de recul.
Ce signal fort pour sauver le climat, nous 
le devons, comme l’ont salué plusieurs 
pays, à la détermination du président 
de la République, Francois Hollande, 
et de toute la diplomatie française sous 
l’autorité de Laurent Fabius, président de 
cette COP 21.
Bonne année 2016 à tous !

 q Les élus Sceaux pour Tous : Benjamin 
Lanier, Sophie Ganne-Moison, Hachem 
Alaoui. contact@sceauxpourtous.fr.

Groupe : La Voix des Scéens
RÉVISION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU)
EN ROUTE VERS 30.000 HABITANTS
Lors du débat public de prétendue 
concertation sur la révision du PLU, nous 
avons appris que le projet de Robinson 
(4 chemins) était passé à 700 logements, 
soit sur une bien plus petite surface 
l’équivalent des Bas Coudrais aux Blagis ... 
On triple presque le potentiel constructible 
par rapport à 2008, alors que le carrefour 
des 4 chemins est déjà très encombré aux 
heures de pointe et que le RER B Robinson 
en est toujours à un taux de ponctualité 
de 74% contre un objectif contractuel de 
94%.
Et ce n’est qu’une première étape avant les 
autres projets (Albert 1er, de Gaulle, Petit 
Chambord) et la densification des zones 
pavillonnaires à marche forcée.
Voilà comment la mairie «vend» le 
bien-vivre à Sceaux, dans le cadre du 
développement durable bien sûr.

 q J-J Campan, C. Debon, D. Daugeras. 
contact@lavoixdessceens.com, BP56, 
92330 Sceaux ; www.lavoixdessceens.com.
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Carnet - Contact

Vos élus Pour contacter la mairie

Hôtel de ville
122 rue Houdan, 92331 Sceaux cedex
Tél. : 01 41 13 33 00
sceauxinfomairie@sceaux.fr
www.sceaux.fr
Les services municipaux
Hôtel de ville, 122 rue Houdan, 92330 Sceaux  
ouvert du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 13h30  
à 17h30. Et le samedi matin de 9h à 12h : 
permanences des services Sceaux info mairie  
et Population et citoyenneté.
Accueil info mairie Les Blagis 
10 rue du Docteur-Roux, 92330 Sceaux 
ouvert du mardi au vendredi de 8h30 à 12h 
et le samedi de 9h à 12h.

Vous souhaitez adresser une suggestion, 
une information ou une demande à la Ville ?
Adressez de préférence un courrier sur papier à :
Monsieur le maire, Hôtel de ville, 
122 rue Houdan, 92331 Sceaux cedex
Chaque courrier est enregistré et fait l’objet d’un suivi 
spécifique.

Soucieuse de la qualité du service rendu, la Ville 
veillera à ce qu’une réponse complète vous soit 
apportée dans les meilleurs délais.

sceauxinfomairie@sceaux.fr : la garantie 
d’une meilleure qualité de service
L’utilisation de cette adresse électronique unique 
garantira qualité et rapidité de réponse. Votre 
message fera l’objet d’un accusé de réception et sera 
traité dans les meilleurs délais. Si votre demande ou 
question requiert une étude plus approfondie qu’une 
simple demande d’information, elle sera transmise au 
service municipal compétent et au maire. La réponse 
vous sera fournie par courriel ou par courrier. 

DÉPUTÉ
Patrick Devedjian, député de la 13e circonscription des Hauts-de-Seine, reçoit sur  
rendez-vous à l'hôtel de ville, 122 rue Houdan, le 4e lundi du mois, de 18h à 20h  
(sauf vacances scolaires). Renseignements : 01 40 63 67 72.

MAIRE DE SCEAUX
Philippe Laurent
reçoit sur rendez-vous
à la mairie de Sceaux
Secrétariat : 01 41 13 33 06

ADJOINTS AU MAIRE
Chantal Brault
Politique familiale et 
petite enfance, vie scolaire 
et péri-scolaire, jeunesse,  
engagement citoyen et 
relations internationales
conseiller territorial

Jean-Philippe Allardi
Culture, patrimoine,
esthétique urbaine,
campus urbain
conseiller territorial

Sylvie Bléry-Touchet
Vie économique, commerce,
artisanat, tourisme

Francis Brunelle
Action sociale, prévention,
santé

Florence Presson
Ville numérique,
développement durable  
et transition énergétique

Patrice Pattée
Urbanisme, espace public, 
mobilité

Isabelle Drancy
Finances 
et commande publique

Philippe Tastes
Sports

Monique Pourcelot
Seniors, vie locale

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX
DÉLÉGUÉS DU MAIRE
Jean-Louis Oheix
Tradition félibréenne
et méridionale,  
questions linguistiques, 
francophonie

Roselyne Holuigue-
Lerouge 
Logement, habitat, population
conseillère territoriale

Jean-Pierre Riotton
Sécurité

Othmane Khaoua
Économie sociale 
et solidaire

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX
Bruno Philippe
Claire Vigneron
Liza Magri
Thierry Legros
Pauline Schmidt
Xavier Tamby
Sakina Bohu
Catherine Lequeux
Thibault Hennion
Claire Beillard-Boudada
Timothé Lefebvre
Catherine Arnould

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 
N’APPARTENANT PAS 
À LA MAJORITÉ
Benjamin Lanier
Sophie Ganne-Moison
Hachem Alaoui 
Benhachem
Jean-Jacques Campan
Claude Debon
Dominique Daugeras 
Christian Lancrenon

ÉTAT CIVIL
 •Naissances 

enregistrées du 16 novembre  
au 15 décembre 2015
Amine Ben Dhaya – Haydar Abou Taam 
– Aline Pora – William Levy – Farès Pasin 
– Elio Augé Faval – Hania Derrou –  
Élise Guilloton – Mauro Guarino –  
Ajishan Thureswaran – Ibrahim Dramé – 
Zackary Djouder – Athénaïs Rocca 
Polimeni – Alejandro Krawezyk Garcia – 
Éléonore Le Tellier de Blanchard de  
la Roche Fontenilles – Camille Lanier.

 •Mariage 
enregistré du 16 novembre  
au 15 décembre 2015
Il n’y a pas de mariage enregistré  
du 16 novembre au 15 décembre 2015.

 •Décès 
enregistrés du 16 novembre  
au 15 décembre 2015
Solange Jégaden veuve Levis –  
Jeannine Brient veuve Bellinato –  
Gérald Tilly – Brigitte Corval –  
Pierre Cornu – André Berthon –  
Viviane Menir divorcée Ini – Albert Molaro – 
Gérard Welcomme – Jeannine Lattemann 
veuve Saren – Joseph Farhi –  
Agathe Laurent – Marie Réglade –  
Louis Georges – Antony Chambon – 
Charles Gaury – Bernard Lefébure.
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Philippe Laurent,  
maire de Sceaux

les élus du conseil municipal 
et les agents  

du service public communal

vous souhaitent
une belle année 

2016
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